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Présentation de l’établissement 
 

1 / Caractérisation du territoire  
Au 1er janvier 2016, les anciennes régions Aquitaine, Poitou-Charentes et Limousin ont été réunies pour former la 
Région Nouvelle-Aquitaine, territoire de 84 061 km2 qui compte six universités réparties dans 12 départements. 
Cette région est la plus étendue des treize nouvelles régions métropolitaines. Elle compte plus de 
200 000 étudiants répartis dans 80 sites. La Région académique Nouvelle-Aquitaine comprend les académies 
de Poitiers (24 % de la population étudiante), de Limoges (11 %) et de Bordeaux (65 %). Le site universitaire de 
Bordeaux concentre 49 % des effectifs étudiants de la Région Nouvelle-Aquitaine, 36 % se répartissant dans 
quatre autres sites universitaires : Poitiers (14 %), Limoges (9 %), La Rochelle (7 %) et Pau (6 %)3. 
 
En 2017, la production scientifique de la Nouvelle-Aquitaine représente 6 % de la production nationale. Les 
forces scientifiques les plus notables apparaissent en botanique, biologie végétale, sciences des polymères, 
astronomie et astrophysique, écologie ou chimie minérale et physique nucléaire. Les dépenses intérieures de 
recherche et de développement (DIRD) dépassent les 2,3 Md€ en 2017 et connaissent une progression de 
+ 4,9 % depuis 2015 (France métropolitaine : + 3,4 %). Elles représentent 4,7 % de la DIRD nationale. La région 
compte 14 000 chercheurs, dont 44 % travaillent dans le secteur public (France métropolitaine : 39 %), et 30 % 
de ceux-ci appartiennent aux organismes nationaux de recherche (France métropolitaine : 39 %). Le tissu 
industriel est très contrasté, avec de petites entreprises (65 % du total) et de grands groupes de haute 
technologie, notamment dans le domaine de l’aéronautique (Airbus) ou de la chimie (Total, Arkema)4. 
 

2 / Structuration de la coordination territoriale 
Le pôle de recherche et d’enseignement supérieur (Pres) « Université de Bordeaux », créé en 2007, regroupait  
les quatre universités bordelaises, l’École nationale supérieure d'électronique, informatique et 
radiocommunications de Bordeaux (ENSEIRB), l’École nationale supérieure de chimie, de biologie et de 
physique de Bordeaux (ENSCBP), l’Institut d'études politiques de Bordeaux et l’École nationale d'ingénieurs des 
travaux agricoles de Bordeaux (Bordeaux sciences agro [BSA]). L’université de Pau et des Pays de l’Adour 
(UPPA) n’était alors pas membre de ce regroupement. En 2015, à la suite de la fusion des universités Bordeaux 1, 
Bordeaux 2 et Bordeaux 4 pour former l’université de Bordeaux, le Pres a été remplacé par la communauté 
d’universités et établissements (ComUE) d’Aquitaine 5 . Les six membres de cette communauté étaient : 
l’université de Bordeaux, l’université Bordeaux Montaigne, l’UPPA, l’Institut polytechnique de Bordeaux 
(Bordeaux INP), Sciences Po Bordeaux et BSA6. L’université de La Rochelle a rejoint la ComUE en 2017. 
 
La ComUE d’Aquitaine a été dissoute le 1er avril 2020. À la suite de cette dissolution, sept établissements du site 
(les universités de Bordeaux, de Bordeaux Montaigne, de La Rochelle, de Pau et des Pays de l’Adour, l'Institut 
d'études politiques de Bordeaux, Bordeaux INP et BSA) se sont orientés vers une forme de collaboration souple 
(convention de coordination territoriale approuvée par arrêté ministériel le 13 mai 2020). 
 
L’initiative d’excellence (IdEx) « université de Bordeaux » a été sélectionnée au cours de la première vague des 
PIA7 en 2011 et a fait partie des trois premières IdEx confirmées en 2016 avec Strasbourg et Aix-Marseille. 
Initialement, les membres fondateurs étaient : l’université de Bordeaux, le CNRS, l’Inserm, Sciences Po Bordeaux, 
Bordeaux INP, Bordeaux sciences agro, l’université Bordeaux Montaigne. Les membres associés étaient : le CHU 
de Bordeaux, INRAE, Inria et le CEA. La confirmation de l’IdEx était corrélée à la création de l’université de 
Bordeaux (à la suite de la fusion des universités Bordeaux 1, Bordeaux 2 et Bordeaux 4, sans Bordeaux 
Montaigne). À partir de 2016, c’est donc l’université de Bordeaux qui a porté le projet IdEx, tout en continuant 
de s’appuyer sur un conseil de gestion, dont l’UBM était encore membre. Le conseil de gestion, dissous en 2019, 
faisait partie de l’accord de consortium établi en 2011 lors du lancement du projet. À partir de 2019, le fonds 
IdEx et la gouvernance du projet sont donc intégrés à l’université de Bordeaux et l’université Bordeaux 
Montaigne n’est plus associée au projet.   

                                                           
3 Strater 2020 Nouvelle-Aquitaine. 
4 Idem. 
5 Décret du 11 mars 2015 n°2015-281 portant approbation des statuts de la communauté d'universités et établissements d'Aquitaine, publié le 

14 mars 2015, modifié par le décret n° 2017-1463 du 10 octobre 2017 pour intégrer l’université de La Rochelle en tant que membre. 
6 L’université de la Rochelle a rejoint la ComUE en 2017.  
7 Programme d’investissements d’avenir. 



 
 

5 

 
 

3 / Caractérisation de l’établissement 
L’université Bordeaux Montaigne (UBM - dénommée « Bordeaux-III »8, anciennement « université Michel-de-
Montaigne-Bordeaux-III) est une université pluridisciplinaire spécialisée dans le domaine des humanités. Ses 
activités en formation et en recherche concernent les disciplines des arts, langues, lettres, sciences humaines 
et sociales. L’université déploie ses activités dans un campus d’une surface totale de 235 hectares 9 , 
principalement situé à Pessac (domaine universitaire de Pessac Talence Gradignan). L’UBM dispose également 
d’antennes au centre-ville de Bordeaux, à Agen et à Bayonne. 
 
L’établissement est organisé en trois UFR10 (Humanités ; langues et civilisations ; sciences des territoires et de la 
communication), deux instituts (IUT Bordeaux Montaigne ; institut de journalisme Bordeaux Aquitaine), deux 
départements (département des activités physiques et sportives – DAPS ; département d’étude de français 
langue étrangère – DEFLE) et un centre de formation des apprentis (CFA Bordeaux Montaigne). 
 
En 2020-2021, l’université compte 16 418 étudiants (15 603 étudiants hors doubles inscriptions en CPGE11), dont 
12 436 (77,7 %) en 1er cycle (10 833 inscrits en licence, 220 en licence professionnelle) ; 2 981 (18,6 %) en 2e cycle 
(2 686 en master) et 586 en 3e cycle (3, 7 %). 964 étudiants (6 %) sont de nationalité étrangère et titulaires d’un 
diplôme étranger12.  
 
En 2020-2021, l’université de Bordeaux Montaigne délivre 14 mentions de licence et 10 de licence 
professionnelle ; 32 mentions de master ; sept spécialités de DUT13 ; dix préparations au Capes et 19 préparations 
à l’agrégation. L’université dispose d’une école doctorale (Montaigne Humanités), de trois maisons d’édition et 
d’un service commun de la documentation regroupant 13 bibliothèques au sein de trois pôles documentaires. 
 
Concernant ses activités de recherche, UBM regroupe 16 unités de recherche (neuf unités de recherche, six 
unités mixtes de recherche et une unité mixte de service). Sur la période de référence de l’évaluation, 
l’université a porté le projet d’innovation sociétale Ubic (Université Bordeaux Inter-Culture) dans le cadre de 
l’IdEx de l’Université de Bordeaux.  
 
En 2020, l’université s’appuie sur 1 312 personnels, dont 611 Biatss 14  (330 titulaires et 281 contractuels) et 
701 enseignants et enseignants-chercheurs (116 professeurs des universités - PR15, 265 maîtres de conférences – 
MCF 16, 69 enseignants du 2d degré et  251 contractuels)17. Le solde budgétaire de l’établissement s’établissait 
en 2020 à 2,4 M€, pour un résultat net comptable de 3,2 M€18. 
 

4 / Attentes de l’université 
Rencontrée le 29 novembre 2021, l’UBM a formulé trois points d’attention vis-à-vis de l’évaluation conduite par 
le comité du Hcéres. Ces points font l’objet d’une analyse par le comité d’évaluation au sein des différentes 
parties du rapport. Celles-ci abordent les thématiques suivantes : 
 
1. Une université spécialisée arts, lettres, langues, sciences humaines et sociales (ALLSHS) dont les activités de 

recherche appellent une mise en visibilité et donc des formes de valorisation spécifiques et adaptées. 
2. Une mise en œuvre de la nouvelle offre de formation freinée par des dispositifs de pilotage encore faibles. 

                                                           
8 Décret n° 2000-250 du 15 mars 2000 portant classification d'établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel. 
9 Site internet de l’université Bordeaux Montaigne. 
10 Unités de formation et de recherche. 
11 Classes préparatoires aux grandes écoles. 
12 https://data.esr.gouv.fr/FR/T525/P883/tableau_de_bord_de_l_enseignement_superieur_les_etudiants_par_etablissements_avec_doubles_insc

riptions_cpge_-_enseignement_superieur 
13 Diplôme universitaire de technologie. 
14 Personnels de bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux et de santé. 
15 Professeur des universités. 
16 Maître de conférences. 
17 Données 2020 – Direction générale des ressources humaines, ministère de l’éducation nationale. 
18 https://data.esr.gouv.fr/FR/O940/P844/tableau_de_bord_financier_-_tableau_de_bord 
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3. Une volonté politique de soutien à la vie étudiante et à la vie de campus dans un objectif de renforcement 
de l’identification à l’établissement par les étudiants.   

5 / Contexte de l’évaluation 
La précédente évaluation de l’UBM a eu lieu en 2015.  
 
La présente évaluation s’est tenue du 11 au 13 janvier 2022. Compte tenu du contexte sanitaire, les entretiens 
ont été menés par visioconférence. 
 

6 / Rappel des recommandations du précédent rapport Hcéres 
- Être acteur des partenariats régionaux et internationaux privilégiés sans attendre la mise en place d’une 

instance de coordination à l’échelle du site.  
- Valoriser le potentiel scientifique par une meilleure communication externe.  
- Redéfinir précisément la stratégie et le positionnement de la politique des langues, de l’apprentissage, de 

la formation continue et des formations innovantes et les doter de moyens financiers et humains pour une 
mise en œuvre efficace.  

- Décloisonner la recherche, en s’appuyant sur les fédérations, le partenariat avec le CNRS, la MSHA et l’ED 
Humanités et en soutenant la place de l’établissement dans le périmètre de l’IdEx.  

- Remédier à la dispersion des services de l’étudiant.  
- Exploiter davantage les potentialités du campus interuniversitaire en termes de vie étudiante et culturelle 

et de valorisation du patrimoine. 
 
Les recommandations précédentes n’ont pas fait l’objet d’un rapport de suivi à mi-parcours, en lien avec le 
Hcéres. En revanche, celles-ci ont été prises en compte par le présent comité d’évaluation et font l’objet d’une 
analyse restituée dans le corps du rapport. 
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Le pilotage stratégique et opérationnel 
 

1 / Le positionnement institutionnel 
 
L’université Bordeaux Montaigne (UBM) revendique de manière forte son appartenance au champ des 
disciplines ALL-SHS qu’elle entend promouvoir « au service de l’ouverture et de la collaboration » 19 . Ce 
positionnement constitue le cœur de l’identité de l’établissement. Il s’appuie sur trois socles interdépendants : 
la spécificité de son positionnement disciplinaire ; son engagement pour la formation du plus grand nombre et 
l’ouverture à la société.  
 
Tout d’abord, l’UBM considère qu’elle représente une offre universitaire unique dans les thématiques ALL et SHS. 
Elle s’affirme avant tout comme une université formatrice au sein de ces champs spécifiques au niveau 
métropolitain, voire régional. Ce positionnement se trouve renforcé par la volonté de promouvoir une 
association et une articulation « fécondes » entre les disciplines qu’elle rassemble. Cette ambition générale, qui 
s’appuie sur une activité scientifique reconnue, forme donc le premier volet de son identité.  
 
Ensuite, l’UBM insiste sur la place qu’elle veut accorder à la formation et, au nom du principe de service public, 
précise son ambition de favoriser l’accès de tous à l’enseignement supérieur dans un esprit d’accueil, 
d’accessibilité, d’inclusion et de lutte contre les discriminations. Elle souligne son engagement au niveau de la 
licence et le poids important des étudiants de premier cycle dans le total des effectifs pour l’année 2020-2021, 
qui correspondent à 78.4 % des étudiants inscrits20. Cet engagement se traduit également par une offre de 
formation étendue en master (70 parcours types proposés en 2020), dont certains à très faibles effectifs21. Dans 
son RAE, l’université qualifie cette offre de formation de « foisonnante », ce qui a, comme on le verra, des 
conséquences sur la charge de travail comme sur les coûts.  
 
Ces orientations se conjuguent avec la volonté constamment affirmée22 par l’UBM de s’ouvrir à la société et à 
l’animation de la cité en mobilisant ses forces scientifiques et ses spécificités disciplinaires. Il s’agit donc pour la 
direction de l’université d’établir des liens étroits avec son environnement, de développer une science ouverte, 
en mobilisant son potentiel de recherche et en amplifiant les liens entre la recherche et la formation. Pour ce 
faire, l’UBM entend aussi renforcer ses liens avec le monde professionnel et les partenariats.  
 

a) Un positionnement affiché qui devra être éclairci. 
Le positionnement exprimé par l’université est assez peu explicité au travers des documents fournis et ne permet 
pas d’exprimer une spécificité au vu des missions confiées à toute université. Par ailleurs, il n’est pas sans poser 
un certain nombre de questions.  
 
En premier lieu, la revendication d’être l’université de référence dans le domaine ALL-SHS au sein de 
l’écosystème local et régional d’enseignement supérieur et de recherche, ne peut qu’être relativisée puisque 
d’autres formations appartenant à ces mêmes secteurs disciplinaires existent dans la métropole bordelaise ou 
dans la région 23 . Bien que l’UBM soit la seule université de Nouvelle Aquitaine dont les formations sont 
concentrées dans ces seuls champs disciplinaires, aucun élément provenant du RAE ou des entretiens ne 
permet de mesurer ni surtout de caractériser de manière singulière l’importance des échanges entre ces 
disciplines, que ce soit au niveau de la formation ou au niveau de la recherche. Si le comité peut comprendre 
et même soutenir l’ambition de l’UBM d’afficher sa particularité et ses spécificités à partir de ces deux grands 
champs disciplinaires que sont les arts-lettres-langues (ALL) et les sciences humaines et sociales (SHS), il ne peut 
que l’exhorter à le traduire de manière concrète dans des programmes de formation ou des projets 
scientifiques. Ces projets devraient être illustratifs de la spécificité et des thématiques de recherche qui 
distinguent l’université dans ce groupement vaste de disciplines, au niveau de l’établissement, du site ou de la 
région. Or, aujourd’hui, le positionnement de l’UBM n’est pas probant24 et s’apparente à un simple affichage 

                                                           
19 RAE, p. 5. 
20Alors qu’ils sont à hauteur de 63 % dans l’académie ou de 72 % au niveau national pour les seules universités SHS (voir RAE, p. 45). 
21 Voir infra Référence 11. 
22 RAE et entretiens de visite. 
23 Voir données fournies par le MESRI et au niveau de la région Nouvelle-Aquitaine, les informations de l’Atlas régional 2021. 
24 Entretiens. 
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de principe, au service d’une stratégie identitaire de repli, sans que les principes ou critères qui distinguent cette 
université des autres soient réellement exposés. Le comité recommande à l’UBM d’affirmer cette ambition de 
manière plus tangible et concrète, en la mettant au service d’une stratégie structurante. 
 
Par ailleurs, si l’engagement pour la formation constamment mis en avant par la direction de l’université25 est 
sincèrement salué par le comité, il pose néanmoins deux questions. Tout d’abord, comme on le verra dans la 
suite du rapport, cette revendication d’être une université formatrice ne peut pas se réduire à une seule 
approche consistant à accueillir le plus grand nombre d’étudiants. Cette revendication gagnerait à se fonder 
sur une approche qualitative des contenus de formation et par des programmes innovants. De même, 
l’université semble peu investie dans des formations plus professionnalisantes, en alternance ou encore liées à 
la formation tout au long de la vie (FTLV)26. Enfin, la volonté d’accueillir tous les étudiants et d’assurer au mieux 
leur réussite au niveau de la licence n’est pas mise en relation avec un autre axe politique de l’UBM, celui de la 
promotion de l’excellence scientifique et de l’attractivité internationale, par exemple. Le domaine de la 
recherche est en effet une des premières ambitions exprimées par l’UBM dans son rapport d’autoévaluation 
(RAE) : en prenant pour référence le récent rapport d’évaluation des unités de recherche dont elle a eu 
communication, l’UBM affiche ses atouts, notamment dans le domaine de l’archéologie, et souligne ses 
nombreux partenariats. Le comité recommande à l’UBM de poursuivre dans sa volonté d’être une université 
formatrice sans omettre le renforcement de ses activités de recherche, comme elle s’y engage dans son projet 
2022-2026 (cf. infra partie « recherche »).  
 

b) Une position singulière dans un environnement territorial très dynamique. 
Les orientations et les valeurs portées par l’UBM se déclinent dans un environnement territorial où l’université 
occupe une position singulière. Dès les toutes premières pages du RAE, l’UBM réaffirme la légitimité de sa 
décision de ne pas avoir fusionné avec les autres universités bordelaises lors de la création de l’université de 
Bordeaux (UB). Ce choix pleinement assumé, dont les fondements originels sont constamment explicités tout au 
long du RAE comme lors des entretiens, est constitutif de son histoire récente. Ainsi, l’université porte une 
attention soutenue à affirmer son identité propre : une université humaniste, à taille humaine, où il ferait bon 
vivre, travailler et étudier ; une université ouverte à tous et inclusive27.  
 
De l’avis du comité, ces valeurs semblent surtout érigées, de manière parfois confuse, en contre-modèle de 
l’UB. C’est ce que montre par exemple la politique de formation, dont l’UBM fait le centre de gravité de 
l’établissement. Aussi, le comité recommande à l’UBM de dépasser cet affichage de principe et parfois 
d’opposition. Il l’invite, comme cela est envisagé dans le projet établi pour la période 2022-2026, à travailler à 
ériger un modèle d’université dynamique, construit autour de ses potentiels scientifiques et intégré dans 
l’environnement local et régional de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
 
Dans son précédent rapport, à la suite du choix de l’UBM de ne pas fusionner avec l’université de Bordeaux 
(UB), le Hcéres soulignait à plusieurs reprises combien l’université devait renforcer son réseau de collaborations 
avec l’ensemble des établissements partenaires du site. L’université a fait de cette recommandation son 
objectif stratégique pour la période 2016-202128. Or, la dissolution de la ComUE d’Aquitaine en mars 2020 a remis 
en cause la stratégie de l’UBM qui consistait à vouloir faire de la ComUE une structure de coordination de la 
recherche et de renforcement des partenariats. La création de la convention de coordination territoriale (CCT) 
regroupant sept établissements dans l’esprit de l’ordonnance du 12 décembre 2018 fragilise indéniablement la 
position de l’UBM, même si l’université y participe. Aujourd’hui, il existe donc un risque d’isolement de l’UBM, 
faute de coopérations suffisantes ou d’intégration dans une dynamique de site plus forte. Certes, plusieurs 
exemples en matière de recherche et tout particulièrement dans le domaine de l’archéologie (Labex LaScArBx 
aujourd’hui non reconduit) pourraient indiquer le contraire. Cependant, on constate que pour l’UBM au niveau 
du site, les liens étroits, formels ou informels, entre enseignants-chercheurs, unités de recherche et de nombreux 
organismes et collectivités territoriales, sont le plus souvent « le fruit d’initiatives individuelles »29 sans que l’on 
puisse mesurer concrètement la nature et la réalité des collaborations scientifiques ni constater que ces réseaux 
sont le résultat d’une stratégie assumée. Dès lors, force est de constater que ce positionnement de l’UBM, au 
sein du site comme au sein de la région, demeure flou et sans ligne stratégique explicite.  
                                                           
25 RAE et entretiens. 
26 RAE et « axes stratégiques UBM 2022-2026 ». 
27 RAE. 
28 Projet d’établissement 2016-2021. 
29 Entretiens de visite. 
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La direction de l’université a conscience de cette situation30. D’une part, elle revendique le fait que l’UBM soit 
davantage reconnue dans le système régional de l’ESRI comme une de ses entités, distincte de l’UB et détenant 
une identité et une place spécifiques31. D’autre part, elle entend renforcer ses relations avec l’UB et, de manière 
générale, avec les autres établissements d’ESR du site. Ce renforcement s’avère indispensable dans le cadre 
du pôle d’excellence d’archéologie, au sein de la MSH et avec le CNRS, par exemple32. C’est également une 
nécessité pour ce qui concerne la politique de campus (voir référence 8). Dans le cadre de l’IdEx et de la 
dynamique engagée au niveau du territoire bordelais, au sein duquel les positions et les orientations de l’UBM 
ne sont pas toujours prises en compte par les partenaires – pour autant que celles-ci soient définies –, les 
partenariats et relations devront également être renforcés et clarifiés. Dans tous ces cas, le souhait de la 
direction de l’établissement est de normaliser et de raffermir ses relations avec les établissements du site. 
 
Ce constat révèle assurément une fragilité de l’UBM. Le comité considère que tout reste à faire pour consolider 
les relations de l’université avec les autres acteurs académiques et socio-économiques du site bordelais. Aussi, 
le comité recommande à l’université de dépasser les affichages identitaires de principe pour mieux définir son 
positionnement ainsi que ses priorités et sa trajectoire au niveau du système d’enseignement supérieur et de 
recherche métropolitain comme régional. Dès lors, elle pourra engager une politique partenariale plus active 
et placée au meilleur niveau des dynamiques universitaires. Le comité recommande pour ce faire à 
l’établissement d’établir une convention-cadre avec l’UB et les autres établissements du site afin de clarifier les 
modalités de ce partenariat et de renforcer les coopérations. 
 

2 / La stratégie institutionnelle 
 
Pour présenter les grands objectifs opérationnels qu’elle se fixe, l’université a fait le choix de rappeler les trois 
orientations mises en avant dans le précédent contrat : un nouveau modèle de gouvernance, une stratégie de 
recherche axée sur le partenariat et une offre de formation au service d’une meilleure réussite des étudiants et 
d’une insertion professionnelle de qualité33. 
 

a) Un nouveau pilotage stratégique à adopter d'urgence. 
Le nouveau modèle de gouvernance, instauré à la suite des dernières élections, explicité dans le RAE34 et lors 
des entretiens, repose sur la volonté de la direction de l’université de mieux assurer sa capacité à 
opérationnaliser sa stratégie, comme l’y invitait le précédent rapport du Hcéres. Pour cela, elle emploie deux 
leviers : articuler davantage le politique et l’administratif ; mieux professionnaliser les fonctions support. 
Indéniablement, cette démarche est engagée, même s’il demeure des points qui doivent faire l’objet d’une 
attention soutenue. Le principal concerne l’absence d’un système d’information (SI) global et décisionnel. Ce 
système s’avère indispensable pour permettre à un établissement de dresser un état des lieux dans chacun des 
domaines d’activité, pour dessiner et suivre la trajectoire résultant des choix opérés. Le SI global et décisionnel 
constitue ainsi l’élément socle de la mise en œuvre de la stratégie d’un établissement. Lors de la visite, le comité 
a été très surpris de l’absence d’un tel système d’information, qui pose à l’évidence de sérieux problèmes. La 
direction de l’université en a conscience et s’est engagée dès 2020-2021 dans cette direction35. Toutefois, il 
existe des freins en interne à l’adoption d’un pilotage plus stratégique. En effet, l’insuffisance de la comptabilité 
analytique, la prise en main trop fragile des techniques de gestion, l’existence d’une multitude d’indicateurs qui 
ne sont pas intégrés dans une démarche d’information et de pilotage donnent l’impression d’une gouvernance 
universitaire qui ne s’est pas saisie pleinement du nouveau cadre de l’autonomie des universités. Dès lors, 
l’université peine à suivre la réalisation de ses objectifs ou à mobiliser des outils permettant de mieux structurer 
son pilotage, à l’exception de quelques secteurs d’activités (cf. infra). 
 

                                                           
30 Entretiens. 
31 Entretiens. 
32 RAE. 
33 Axes stratégiques UBM – 2022-2026. 
34 RAE, p. 8 et 9. 
35 Voir références 4 à 6 infra. 
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b) Les dynamiques de recherche et de valorisation, un chantier à poursuivre. 
Le second axe stratégique de l’UBM concerne le domaine de la recherche, pour lequel l’établissement 
considère disposer de forces reconnues et entend mieux structurer ses activités. L’université souhaite redéployer 
ses activités de recherche en les décloisonnant davantage, en les mettant en relation avec le monde extérieur 
et en cherchant des voies et moyens de valorisation36. Cette orientation vise d’abord à renforcer les activités 
de recherche de l’établissement, afin que l’université ne soit pas perçue seulement comme une université de 
formation de premier cycle, et à réorienter la politique scientifique afin de consolider les logiques collectives et 
de développer l’accès aux appels à projets régionaux, nationaux et européens. Aux yeux du comité, cette 
réorientation des activités de recherche est importante et légitime, car l’université présente plusieurs fragilités : 
une réelle faiblesse pour ce qui concerne les appels à projets ; un manque d’engagement dans les dynamiques 
de site ; une stratégie claire dans certains domaines, mais qui s'avère absente dans de nombreux autres, ce qui 
conduit à un saupoudrage des moyens. De l’avis du comité, l’exemple de l’arrêt du LabEx LaScArBx montre 
l’urgence qu’il y a à clarifier les orientations et les modalités de mise en œuvre de l’ensemble de la politique de 
recherche de l’UBM. Récemment, en soutien à cette politique partenariale et de développement de la 
recherche, l’université a augmenté le budget dans ce domaine, créé un pôle afférent et transformé la MSH de 
Bordeaux en unité d’appui. Il est encore trop tôt pour évaluer ces changements et pour mesurer leurs premiers 
impacts. En revanche, puisque dans ce domaine l’université affiche clairement son ambition, le comité lui 
recommande de clarifier la manière dont elle entend engager la valorisation de ses activités scientifiques.  
 

c) La soutenabilité de l’offre de formation, une question majeure. 
Le troisième objectif affiché par l’UBM concerne le pilotage de l’offre de formation, dont les orientations 
stratégiques sont absentes et non définies. À ce jour, l’université considère que les objectifs fixés pour le contrat 
ont été en partie atteints37, particulièrement pour ce qui concerne le premier cycle et l’objectif de favoriser 
l’accès à l’enseignement supérieur en maintenant une diversité disciplinaire au sein de l’offre de formation. Elle 
se félicite également de l’ensemble des dispositifs d’accompagnement à la réussite étudiante mis en place. 
Ces aspects sont encourageants, mais, de l’avis du comité, il serait pertinent de disposer d’indications chiffrées 
plus précises sur ces premiers jalons afin de pouvoir évaluer leurs effets et leur progression. Or, faute de données 
suffisamment établies, cette évaluation s’avère impossible, tout du moins de manière globale.  
 
Pour ce qui concerne le niveau master, la direction de l’université semble plus inquiète et identifie des points 
faibles, notamment le nombre de masters à faibles effectifs38. En revanche, elle ne donne pas d’informations 
sur la manière dont elle compte remédier à ce problème et dont elle entend gérer les conséquences 
budgétaires et financières qui résultent de cette situation. Si un audit interne des masters a été réalisé pour 
étudier les modalités qui permettraient de mieux piloter l’offre de formation à ce niveau et à en renforcer 
l’attractivité, les conclusions du rapport n’ont pas permis de définir de nouvelles orientations esquissant une 
solution du problème. 
 
Très clairement, le manque de pilotage de l’offre de formation est un point faible de la définition de la stratégie 
de l’UBM. Sa direction l’explique par une articulation encore insuffisante entre la politique globale de 
l’établissement et la vie des composantes. Elle entend mener une stratégie adaptée pour « faire de la 
subsidiarité et du renforcement du rôle stratégique des composantes un élément programmatique du prochain 
contrat39 ». Il reste toutefois à traiter la question financière en lien avec une offre de formation déjà jugée trop 
ambitieuse dans le précédent rapport du Hcéres, au regard de sa soutenabilité. Dans son RAE, l’université 
n’apporte pas de réponse à ce sujet et se contente d’évoquer le sous-encadrement, le poids de la charge 
d’enseignement et l’engagement dans la mise en œuvre de la loi ORE. Elle souligne aussi le caractère 
douloureux des arbitrages qu’il serait nécessaire d’opérer.  
 
Il y a donc urgence à traiter cette question et à faire des choix. C’est dans cette perspective que travaille la 
nouvelle équipe de direction, soucieuse de maintenir une offre de formation riche et diversifiée au service de 
la réussite des étudiants, mais consciente aussi du fait que la soutenabilité de l’offre de formation est une 
question importante, qu’il est cependant complexe de traiter, tant du point de vue des ressources humaines 
que des moyens financiers. 
 

                                                           
36 Axes stratégiques UBM – 2022-2026. 
37 RAE (évaluation des formations Hcéres). 
38 RAE et entretiens de visite. 
39 RAE, p. 12. 
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Le comité recommande à l’UBM de s’engager sans tarder dans la remise en adéquation entre ambitions et 
moyens, à renforcer son pilotage opérationnel des formations. Il l’invite à mieux associer les composantes et les 
équipes pédagogiques à la définition d’un nouveau projet stratégique de l’offre de formation de l’établissement. 
 

3 / L’organisation interne et la gouvernance 
 

a) Des réorganisations importantes qui restent à évaluer. 
Durant la dernière décennie, l’université a repensé son modèle d’organisation à partir de deux lignes de force : 
des instances et des composantes restructurées et une évolution des services avec une articulation renforcée 
entre direction politique et direction administrative. Ainsi, trois grandes UFR sont créées en 2011 : l’UFR « Sciences 
des territoires et de la communication », l’UFR « Humanités » et l’UFR « Langues et civilisations ». L’organisation 
interne des UFR a elle-même évolué au cours de la dernière période contractuelle. Ainsi, l’UFR « Langues et 
civilisations » a vu son nombre de départements passer de six à 12 en 2017, puis à 13 en 202140. L’organisation 
actuelle n’a pas encore trouvé son point d’équilibre entre le pilotage assuré par les directions des UFR et 
l’autonomie parfois trop importante de certains départements 41 . Il semble même que depuis 12 ans, la 
problématique de l’organisation des composantes et de leurs relations entre les niveaux des UFR et des 
départements ne soit toujours pas réglée. Le comité recommande d’une part à l’université de trouver le point 
d’équilibre entre ces deux niveaux de composante et de veiller parallèlement à ce que la multiplication des 
départements ne conduise pas à affaiblir le pilotage de l’établissement, ni à marginaliser le rôle des directeurs 
et directrices de composantes. D’autre part, ces réorganisations n’ont pas fait l’objet d’une évaluation interne, 
le comité recommande donc à l’UBM de réaliser une évaluation interne de ces réorganisations pour en mesurer 
les effets.  
 
En parallèle, à la suite des évolutions au sein de la direction générale des services (DGS) en 2019 et en 2020, 
une réorganisation importante des services a été engagée. La création de la direction de la vie étudiante et 
de campus (DiVEC) en 2021 a, par exemple, permis de regrouper différents services de petite taille afin d’assurer 
la mise en œuvre d’une politique globale. Malgré ces évolutions, la lecture de l’organigramme fourni dans les 
annexes 42 peut donner l’impression que la restructuration a essentiellement fait émerger une organisation 
classique entre fonctions support (sous la direction de la DGS) d’une part, et fonctions d’appui d’autre part 
(DGSa), sans pour autant favoriser les interactions avec l’administration des composantes et les unités de 
recherche. De l’avis du comité, une attention doit être portée à la nature et à l’intensité des interactions entre 
les cellules de ces deux domaines et à la structuration des circuits de traitement comme de décision. De 
manière générale, l’université a conscience de tous ces dysfonctionnements43. Cependant, pour l’organisation 
des composantes ou pour celle des services, le comité recommande à l’établissement de procéder à une 
évaluation des restructurations opérées par rapport aux objectifs envisagés. 
 
Par ailleurs, le RAE 44  fait état d’une « articulation politico-administrative optimisée » mise en place par 
l’établissement, sans qu’on puisse réellement en appréhender la nature, si ce n’est que celle-ci se traduit dans 
le fonctionnement quotidien par le fait que chaque VP a un binôme administratif avec lequel il a des réunions 
hebdomadaires. À la suite de ce qui avait été noté dans le précédent rapport du Hcéres45, le comité s’interroge 
sur le fait que ces liens fonctionnels n’apparaissent toujours pas formellement dans l’organigramme. Il 
encourage donc l’établissement à corriger cet organigramme dans un souci de lisibilité et de partage de 
l’information au-delà de l’équipe de direction. 
 

b) Un fonctionnement apaisé des instances, mais un manque de formalisation 
qui nuit à l’élaboration de la stratégie. 

L’UBM insiste fortement sur sa volonté de développer un mode de gouvernance fondé sur la subsidiarité46 et le 
dialogue social dans une optique de consensus. 

                                                           
40 RAE, p. 13 et matrice SWOT du livret des annexes du bilan d’autoévaluation de l’UBM, p. 4. 
41 Matrice SWOT du Livret des annexes du bilan d’autoévaluation de l’UBM, p. 4. 
42 Livret des annexes du bilan d’autoévaluation de l’UBM p. 13. 
43 Voir par exemple le cas de l’audit interne des masters, RAE, p. 11. 
44 RAE, p. 8. 
45 Hcéres, Rapport d’évaluation de l’Université Bordeaux Montaigne, Campagne d’évaluation 2014-2015, p. 8. 
46 RAE, p. 12. 
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Le RAE,47 comme les entretiens lors de la visite, soulignent un « fonctionnement régulier et apaisé » des instances 
de l’UBM48. Dans les relations avec les composantes, cette ambition se traduit par des dialogues de gestion et 
des campagnes d’emplois mieux outillés, grâce notamment à la mise en place d’indicateurs. Des réunions 
régulières de la conférence des directeurs d’UFR et d’instituts (CDUFRI) sont organisées. Cette volonté affichée 
de dialogue a pu être observée en particulier dans le cadre de la mise en place de la nouvelle offre de 
formation et des échanges sur sa soutenabilité, qui constitue un enjeu particulièrement important pour 
l’établissement49. Le consensus recherché reste difficile à obtenir, comme en témoignent les débats qui ont eu 
lieu au sein du CA à l’occasion du vote sur l’orientation budgétaire50. Cependant, de l’avis du comité, ces 
difficultés ne doivent pas empêcher l’établissement de progresser dans l’amélioration du fonctionnement de 
ses instances.   
 
Par ailleurs, dans l’optique d’établir des formes de consensus, l’équipe en place souhaite multiplier les échanges 
informels avec l’ensemble de la communauté, en dehors des instances représentatives, afin d’expliquer en 
amont les décisions envisagées pour traiter certains sujets sensibles tels que les lignes directrices de gestion (LDG 
mobilité) ou le repyramidage des emplois51. Le comité recommande à l’établissement de veiller à ce que les 
réunions élargies n’empiètent pas sur les prérogatives des instances élues et ne nuisent pas au bon partage de 
l’information issue de ces réunions, dans l’hypothèse où celles-ci devaient se multiplier. 
 
De façon générale, si la taille de l’établissement permet de privilégier les échanges dans des circuits courts 
comme le revendique l’UBM 52, le comité considère que les échanges hors instances gagneraient à être 
davantage formalisés, conformément à l’ambition de l’université d’adopter un modèle permettant d’améliorer 
la diffusion et le suivi du circuit de prise de décisions. Le comité souhaite attirer l’attention de l’établissement sur 
le fait que la volonté de dialogue, de subsidiarité et de consensus ne doit pas l’empêcher d’avoir un pilotage 
stratégique clair et de faire des choix d’organisation et de gouvernance, en conséquence. 
 

c) Une politique de communication bien engagée, mais à consolider pour ce 
qui relève des activités de recherche. 

Du point de vue de sa politique de communication, et comme le soulignait déjà le précédent rapport du 
Hcéres, le comité salue les initiatives prises par l’UBM dans ces domaines, que celles-ci concernent l’offre de 
formation (notamment, à la suite des modifications du précédent contrat [2016]) ou le domaine de la 
recherche53. En ce qui concerne la communication électronique, l’université dispose de trois sites internet (un 
site web ouvert au grand public, un site réservé aux étudiants et un intranet), pour lesquels elle a engagé des 
efforts importants, notamment dans sa volonté de se différencier de l’UB54. L’UBM utilise les principaux réseaux 
sociaux : Twitter (16 000 abonnés), Facebook (18 000 abonnés), Instagram (9 500 abonnés) et LinkedIn 
(40 600 abonnés)55. Elle dispose également d’une chaîne Youtube qui, à l’inverse des autres réseaux sociaux, 
n’est pas gérée par la direction de la communication. Cette chaîne très orientée vers la recherche est peu 
visible (moins de 5 000 abonnés). Même si elle contient un grand nombre de vidéos, ces dernières ne sont 
souvent visionnées que quelques dizaines de fois. Le comité encourage l’établissement à intégrer cette chaîne 
Youtube à sa communication institutionnelle globale afin d’en assurer une meilleure diffusion. 
  
Du point de vue de la recherche, tous les sites des laboratoires sont présentés au sein de la page institutionnelle 
de l’université 56  et chacun dispose de son propre site internet. Cela dit, l’ensemble ne présente aucune 
uniformité en matière de charte graphique57. De l’avis du comité, cette hétérogénéité ne favorise pas le 
développement de l’image de marque de l’établissement et n’aide pas l’UBM à se différencier des autres 
universités (de l’UB notamment). Si aujourd’hui l’UBM est bien identifiée par certains de ses interlocuteurs 
                                                           
47 RAE, p. 12. 
48 RAE, p. 14. 
49 RAE, p. 11. 
50 PV du CA du 07 mai 2021.51 Entretiens de visite. 
51 Entretiens de visite. 
52 RAE, p. 15. 
53 RAE, p. 15. 
54 Entretiens de visite. On notera qu’une charte a été adoptée en 2014 suite à la non-fusion. 
55 Entretiens de visite. 
56 https://www.u-bordeaux-montaigne.fr/fr/recherche/equipes_de_recherche.html 
57 Le CEMMC (https://cemmc.hypotheses.org/) n’est d’ailleurs pas hébergé sur le domaine u-bordeaux-montaigne.fr. 
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extérieurs et notamment par la Région, la métropole ou la ville de Bordeaux, les deux universités UB et UBM 
continuent d’être confondues. C’est ce qui arrive dans la presse régionale et nationale ou chez les étudiants 
étrangers qui pourraient y venir faire des études58. 
 
En matière de communication interne à destination des étudiants, l’UBM a lancé en 2020 l’application mobile 
« UBMontaigne » visant à développer les liens de proximité entre les usagers. Téléchargée par plusieurs milliers 
d’utilisateurs, elle reste perfectible du point de vue des fonctionnalités proposées, comme le montrent les 
commentaires laissés par les utilisateurs. De l’avis du comité, la création de la DiVEC permettrait d’améliorer 
encore la communication numérique vers les usagers en les rapprochant des services. Par ailleurs, un site 
consacré à la nouvelle offre de formation va être mis en ligne et un groupe de travail sous la responsabilité de 
la direction des relations internationales a été constitué afin de le traduire en anglais et en espagnol. 
 
En matière de communication, l’UBM a fourni un travail important 59 et dispose d’une direction bien structurée. 
Le comité lui recommande néanmoins de mieux intégrer les laboratoires de recherche au sein de la 
communication de l’établissement avec une politique de marque uniformisée afin de leur permettre de gagner 
en visibilité et de soutenir l’ambition de l’UBM qui consiste à se différencier des autres établissements du site. 
 

d) Un processus d’autoévaluation collégial, à l’épreuve des événements, mais 
un RAE dont la qualité est plutôt « en demi-teinte ». 

La réalisation du RAE s’est effectuée, entre l’automne 2019 et le printemps 2020, dans un contexte à la fois de 
changement de gouvernance pour l’université et de crise sanitaire mondiale, dont il faut tenir compte. Le 
processus d’autoévaluation adopté par l’ancienne équipe présidentielle a été repris par la nouvelle et a permis 
la finalisation du rapport (RAE) et du dossier (DAE).  
 
Dans sa rédaction et son rendu, le RAE ne suit pas toujours précisément l’ordonnancement du référentiel, 
comme y invite la trame fournie par le Hcéres : les références ne sont pas systématiquement individualisées, 
identifiables, certaines ne sont pas traitées. Le comité regrette que l’établissement n’évoque pas dans son RAE 
l’organisation des structures et des instances chargées de la politique qualité ni la manière dont cette politique 
qualité est explicitée ou diffusée auprès des personnels et des étudiants. Par ailleurs, le rapport reste vague ou 
omet d’évoquer certains points significatifs de plusieurs autres références. Comme le comité a pu le vérifier lors 
des entretiens, les aspects passés sous silence dans le RAE correspondent en fait à des points de faiblesse, voire 
à une absence totale de prise en compte ou de traitement de données, de situations ou d’enjeux dans certains 
domaines. C’est par exemple le cas de la politique en matière d’hygiène et de sécurité, du SD RH dont la mise 
en place a été engagée, mais reste inaboutie, ou encore de la description de l’offre de formation (qui demeure 
trop partielle) et de son degré de cohérence60. 
 

e) Une démarche d’amélioration continue amorcée, qui reste à structurer et à 
partager pour construire une politique globale de la qualité au sein de 
l’établissement. 

L’UBM a amorcé une démarche d’amélioration continue. On assiste dans ce domaine à un foisonnement 
d’initiatives qui ne sauraient pour autant constituer une politique globale de la qualité. Dans son RAE, 
l’établissement explicite les réticences profondes émanant de la communauté universitaire à l’égard d’une 
démarche qualité. C’est une posture que l’on peut retrouver par ailleurs dans d’autres universités françaises, 
mais l’université Bordeaux Montaigne assume pleinement l’absence de portage politique d’un dispositif global 
en la matière : elle prône l’addition de mesures et d’initiatives, portées par les services, qu’elle qualifie de 
processus d’amélioration continue61.  
 
La démarche mise en place par l’université avec la constitution de 11 groupes de travail (GT) pour préparer le 
projet d’établissement s’inscrit dans cet esprit. Les travaux de ces groupes pilotés par des binômes associant 
responsables politiques et administratifs et s’appuyant sur des données et des experts pourraient s’apparenter 

                                                           
58 Entretiens de visite. 
59 Hcéres, Rapport d’évaluation de l’Université Bordeaux Montaigne, Campagne d’évaluation 2014-2015. 
60 Respectivement, référence 7/p. 32, référence 6 p. 21-22 et référence 11 du RAE. 
61 RAE, p. 19 et entretiens de visite. 
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à un processus d’amélioration continue62. Cependant, à l’épreuve des faits, l’absence de portage politique 
montre ses limites. C’est le cas en matière de contrôle interne comptable et budgétaire. Alors que, dans son 
RAE, l’université en souligne la maturité, on constate que le dispositif en place repose essentiellement sur un seul 
emploi, vacant de février 2021 à décembre 2021,63. La cartographie des risques financiers et comptables et son 
plan d’action ne sont plus mis à jour et pas davantage suivis. Le comité considère que cette situation est très 
préoccupante. 
 
Indéniablement, comme l’évoque d’ailleurs le RAE, la mise en place d’un dispositif plus général et partagé 
d’audit interne permettrait de stabiliser et de sécuriser davantage les procédures et les processus, à ce jour peu 
formalisés. De l’avis du comité, il apparaît plus que nécessaire de mettre en place un système global qui aura 
vocation à sécuriser les processus et en favorisera la maîtrise par leur contrôle. Le comité recommande à 
l’établissement d’agir en ce sens.  
 

4 / Le pilotage opérationnel global 
 

a) L’absence d’une démarche intégrée de pilotage global des moyens. 
La grande faiblesse des outils, l’obsolescence de certains logiciels de gestion, couplées à l’absence d’une 
démarche intégrée de pilotage global des moyens pour la majeure partie de la période évaluée, ont privé 
l’établissement d’une analyse prospective au service de sa stratégie.  
 
De l’avis du comité, cette absence de pilotage global est problématique. Les manques ou les 
dysfonctionnements dans ce domaine sont nombreux et caractérisent la première partie de la période 
d’évaluation, de 2016 à 2019. Trois constats illustrent cette situation pour le moins surprenante : 
- le système d’information (SI) global et décisionnel n’existe pas. Il est pourtant par principe la base d’une 
démarche de pilotage d’un établissement universitaire ; 
- la comptabilité analytique et le SI financier sont unanimement décrits par les services comme « peu 
performants » et en défaut pour des besoins pourtant stratégiques de l’établissement, comme lorsqu’il s’agit 
d’élaborer un plan pluriannuel d’investissement (PPI) ou encore de suivre et donc de piloter de manière globale 
et intégrée la masse salariale ;  
- les campagnes d’emplois des enseignants-chercheurs et celles des personnels Biatss sont déconnectées et les 
temporalités entre l’élaboration des campagnes d’emplois et l’élaboration du budget ne concordent pas.  
 
De fait, et en l’absence apparente d’outils, il est constaté a posteriori que la situation financière de 
l’établissement est fragile. En témoignent les indicateurs, les ratios et leur évolution au cours de la période 
étudiée : 
- le résultat net comptable, qui mesure les ressources nettes restant à l’établissement à l’issue de l’exercice, est 
régulièrement proche de zéro (il est même négatif en 2021) ; 
- la capacité d’autofinancement (CAF) correspondant à l’épargne dégagée par l’établissement durant 
l’exercice est régulièrement située entre 2 et 3 M€, ce qui la situe dans la moyenne basse de sa catégorie (voir 
chiffres du MESRI, site data.esr.gouv.fr) ; 
- le fonds de roulement net qui renseigne sur la marge de sécurité financière dont dispose l’établissement pour 
financer ses investissements, se situe entre 11 et 14 millions d’euros annuels au cours de la période : UBM se situe 
dans le tiers inférieur des établissements de sa catégorie (les chiffres des universités de lettres et sciences 
humaines françaises se situent en moyenne, au cours de la période, pour le premier tiers entre 10 et 13 M€, pour 
le second tiers entre 20 et 30 M€, et au-delà de 30 M€ annuels pour le 3e tiers) ; 
- le taux de rigidité de la masse salariale, qui permet d’évaluer les marges de manœuvre de l’établissement en 
matière de dépenses de personnels, et dont le seuil critique se situe à 83 %, est quant à lui situé, au cours de la 
plus grande partie de la période, au-delà du seuil critique, et dans le tiers supérieur des établissements de sa 
catégorie. 
 
Dans ce contexte, l’analyse des ratios emblématiques de la situation financière de l’établissement et de leurs 
seuils prudentiels – deux d’entre eux sont sous les seuils critiques, de 2016 à 201964 – témoigne manifestement 
                                                           
62 On note dans l’annexe, une série de 12 analyses SWOT, qui recouvrent en partie la définition des GT.  
63 Personnel de la cellule d’aide au pilotage,p. 18 du RAE. 
64 Le taux de masse salariale est de 86,6 % en 2016 ; 87,1 % en 2017 ; 85,5 % en 2018 ; 84,3 % en 2019 avant de passer sous le seuil critique des 83 

% en 2020. La part des ressources propres quant à elle s’établit à 11,2 % en 2016 ; 11,7 % en 2017 ; 12,42 % en 2018 avant de passer au-dessus 

du seuil critique des 13 % en 2019 et s’y maintenir en 2020 – sources : comptes financiers annuels établis par l’agent comptable. 
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d’un manque de suivi qui devrait être opéré par l’établissement. Par exemple, entre 2016 et 2019, on constate 
une absence d’organisation de débat d’orientation budgétaire, ce qui est d’abord une obligation 
réglementaire, mais constitue aussi pour les instances un temps politique emblématique de traduction des axes 
stratégiques d’un établissement en termes financiers. Ainsi, à l’appui des différents manques précités (absence 
de comptabilité analytique, de SID ; absence de calendrier de gestion global et coordonné des campagnes 
d’emplois annuelles des Biatss et des EC, et absence de cadrage de l’élaboration du budget), la nouvelle 
équipe présidentielle et la direction générale des services ont fait le choix d’impulser une démarche d’évolution 
des pratiques et des moyens. Le comité recommande à l’établissement de pallier au plus vite ces manques et 
de renforcer les mesures correctives mises en place dans ce domaine. 
 

b) Un dialogue de gestion renouvelé et un engagement en matière de pilotage 
de la masse salariale à poursuivre. 

Signe de la volonté récemment affichée par l’université d’aller vers un pilotage plus global et prospectif de la 
gestion et de la répartition des moyens au service de la stratégie de l’établissement, le dialogue de gestion a 
été renouvelé et intensifié. 
 
Une bonne partie des éléments constatés supra constitue le point de départ choisi par la nouvelle équipe 
présidentielle et la nouvelle direction générale des services pour faire évoluer les pratiques et les moyens 
consacrés au pilotage stratégique. Il s’agit de piloter davantage et de sécuriser les grands processus de gestion. 
 
Les efforts déjà consentis sont en particulier illustrés par la mise en place d’un dialogue de gestion renouvelé et 
global, réunissant l’élaboration budgétaire et la campagne d’emplois globale dans un même calendrier 
coordonné et anticipé plus tôt dans l’année. Ainsi, depuis 2020, le dispositif global de conduite de la campagne 
d’emplois mis en place et piloté administrativement par la DGS permet la tenue de nombreux échanges avec 
les structures de l’établissement : UFR, instituts, départements, services administratifs. Ce travail est encadré et 
suivi par la mise en place d’outils d’expression des besoins, comme en témoigne l’existence de fiches de 
caractérisation 65. À cet égard, il a été fait état au cours des entretiens de la volonté d’intégrer à cette 
démarche collégiale, à partir de 2023, la nouvelle offre de formation, la mesure de son déploiement et sa 
projection. L’objectif affiché par la direction de l’établissement est de faire de cette autoévaluation annuelle 
par les UFR, le point de départ et la référence de l’élaboration de la future offre de formation. Le comité 
recommande à l’université de poursuivre les efforts consentis en matière de dialogue de gestion, de 
coordination et de pilotage global. 
 
Les efforts sont à poursuivre pour mettre en place au sein des services une gestion, un pilotage et un suivi plus 
partagés de la masse salariale, de sa répartition et de son évolution. En effet, ces éléments paraissent encore 
éclatés à ce jour au sein des différents centres de responsabilité budgétaire (CRB), dont la gestion est émiettée 
entre plusieurs services support non encore suffisamment coordonnés ni suffisamment associés dans la mise en 
œuvre de cette tâche : DAF, DRH, CAP, AC, etc. Cette proposition vise à produire et à alimenter une vue 
d’ensemble de la masse salariale, de sa constitution et du suivi de sa consommation. Il s’agit aussi de positionner, 
au cœur des indicateurs de pilotage des moyens de l’établissement, ceux qui relèvent de la masse salariale 
afin de mieux éclairer la prise de décision. De l’avis du comité, un des moyens pourrait consister à consacrer à 
la masse salariale la création d’un CRB transversal, ce qui en faciliterait le suivi, en permettrait la maîtrise et 
assurerait le pilotage des financements concernés. 
 

c) Une gestion prévisionnelle des emplois, désormais engagée au service de la 
stratégie. 

Dans un contexte de masse salariale très contrainte et encadrée66, l’université s’emploie désormais à optimiser 
et à objectiver la gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences au service de sa stratégie. 
Pour ce faire, elle accentue la coordination des campagnes d’emplois de ses Biatss et de ses EC, intensifie les 
échanges dans un dialogue de gestion renouvelé et développe des outils permettant de prendre en compte 
les besoins des services et des composantes. 
 
Au cours de la période évaluée, l’expression même du RAE qui décrit la politique de gestion des ressources 
humaines en séparant en deux parties distinctes les enseignants et enseignants-chercheurs d’une part et les 

                                                           
65 Annexe RAE, p. 26. 
66 Voir infra référence 6. 
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Biatss d’autre part, témoigne directement des modalités de gestion qui ont prévalu jusqu’à une période 
récente. 
 
Jusqu’en 2020, les deux campagnes d’emplois relatives à ces deux catégories de personnels étaient menées 
séparément, dans le cadre d’un dialogue de gestion distinct de celui qui conduisait à l’élaboration du budget67. 
Depuis 2020, le dispositif global de conduite de la campagne d’emploi a été réformé et coordonné avec le 
processus d’élaboration budgétaire. Ce dialogue renouvelé avec l’ensemble des parties prenantes devrait 
permettre, comme la volonté en est exprimée par la direction de l’établissement, une meilleure prise en 
compte, voire une acceptation par tous, de la politique RH de l’établissement. Ce changement concerne 
d’abord les objectifs de la mise en place de cette politique, comme la recherche de profils équilibrés entre 
l’enseignement et la recherche ou encore une homogénéité des taux d’encadrement des étudiants, toutes 
UFR confondues. Ensuite, le dialogue renouvelé conduit par l’établissement permet également une meilleure 
prise en compte de certaines spécificités de sa politique RH, comme l’égalité entre femmes et hommes ou 
encore la politique d’insertion et de maintien dans l’emploi des BOE. La conduite d’un dialogue renouvelé 
favorise également l’inscription des campagnes d’emploi dans une perspective pluriannuelle, ce qui a été 
réalisé en 2021. Cette démarche, tout comme la recherche de consensus qui lui est liée, est systématiquement 
appliquée et quasiment érigée en « méthode de travail » par l’actuelle gouvernance. 
 

d) Une politique salariale à établir.  
À ce jour, l’établissement ne dispose pas d’une politique salariale établie. Elle lui permettrait pourtant de 
répondre aux enjeux d’attractivité, de stabilisation des effectifs et de développement des compétences dans 
certains domaines et métiers administratifs et techniques en tension, comme l’informatique ou le contrôle de 
gestion. L’UBM a certes mis en place la réforme nationale du régime indemnitaire des personnels Biatss, mais en 
instituant un RIFSEEP standard, sans en faire un outil de valorisation de l’exercice des fonctions de l’engagement 
professionnel ou de l’expertise. 
 
Dès lors, en l’absence d’une politique salariale attractive à l’égard des personnels Biatss relevant de ces 
fonctions, leur remplacement à la suite de départs s’étend au cours de longues périodes de recrutement, avec 
des effets directs sur l’organisation administrative, qui s’en trouve fragilisée. Ainsi, un certain nombre de missions 
et projets clés de l’établissement reposent sur une seule personne. Par ce manque d’attractivité, la vacance 
de certains postes relatifs à ces fonctions peut durer plusieurs mois, voire plus d’un an dans certains cas, ce qui 
fragilise l’établissement et engendre des contraintes et des tensions pour les personnels en place. Par manque 
de procédure interne de capitalisation des expériences et des expertises, au moyen de l’élaboration de 
documentations métiers adéquates par exemple, ce phénomène est aggravé et pénalise encore davantage 
l’établissement.  
 

e) Un dialogue social apaisé, en lien avec l’arrivée de la nouvelle gouvernance. 
Ce constat, exprimé dans le RAE et vérifié à l’occasion des entretiens, est le fruit de la mise en œuvre de réunions 
régulières avec les organisations syndicales de l’établissement, en complément des séances des instances 
régulières. Ces réunions abordent les sujets et thématiques nationaux (grandes réformes) et leur application 
dans l’établissement (les LDG mobilité et promotion, par exemple). Toutefois, le comité recommande à 
l’établissement de veiller à ce que cette démarche n’aboutisse pas à orchestrer les débats et les échanges 
relatifs aux sujets et aux enjeux importants en dehors des instances, qui deviendraient alors de simples 
« chambres d’enregistrement ».   
   

f) Une mise en conformité de l’établissement à instaurer d’urgence en matière 
d’hygiène, de sécurité, de conditions de travail et d’environnement. 

Au moment de la visite du comité, l’’UBM ne répond pas à la réglementation en matière d’évaluation des 
risques professionnels : absence de DUERP68, avis négatif d’exploitation de l’établissement depuis plus de 10 ans. 
Les entretiens ont permis de compléter le vide partiel du RAE concernant la politique de l’université en matière 
d’hygiène, de sécurité, de conditions de travail et d’environnement. On constate de vrais manques dans ce 
domaine. Ainsi, jusqu’en 2020, le CHSCT paraît avoir été dépossédé de ses grandes missions : seulement deux 
visites de sites en huit ans, un défaut de DUERP, une absence chronique des relevés de décisions de ses séances. 
La nouvelle gouvernance a pris connaissance et conscience de ces manquements et y remédie peu à peu, 

                                                           
67 Voir infra référence 6. 
68 Document unique d’évaluation des risques professionnels. 
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avec le recrutement au 1er mai 2021 d’un conseiller de prévention et l’instauration d’une présence régulière de 
l’inspecteur invité aux séances du CHSCT. Les chantiers à engager sont donc nombreux. En premier lieu, le 
comité recommande à l’UBM d’élaborer un DUERP et de constituer ensuite un réseau plus dense de référents de 
prévention qui ne sont actuellement que sept pour l’ensemble de l’établissement. 
 
L’engagement de l’établissement pour la qualité de vie au travail (QVT) des personnels paraît réel et sincère. Il 
est illustré par un programme important, et une politique menée en matière d’accompagnement des 
personnels en situation de handicap dans l’insertion et le maintien dans l’emploi. Cette politique s’est 
concrétisée à la fois par la signature dès 2018 d’une convention pluriannuelle avec le fonds d’insertion des 
personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP), et par la création, à l’issue de la dernière élection, 
d’une vice-présidence spécifiquement chargé des publics en situation de handicap, personnels comme 
usagers. 
 

g) Une politique immobilière conduite par un pilotage stratégique et 
opérationnel exemplaire, vecteur fort de la mise en œuvre de la politique en 
matière de développement durable, responsable et sociétal. 

Dans ce domaine et faisant suite au bilan du précédent contrat quinquennal, l’université a décidé d’inscrire 
son action dans une vision stratégique à moyen et long terme et de se doter d'outils et de moyens de nature à 
assurer la conduite d'une politique immobilière pluriannuelle. L’adoption du schéma directeur immobilier et 
d’aménagement (SDIA) en 2020, reposant en particulier sur la mise en place du schéma pluriannuel de stratégie 
immobilière (SPSI) 2016-2020 correspondant à sa mise en œuvre opérationnelle, est un atout indéniable.  
 
La politique immobilière s’inscrit dans une démarche menée depuis plusieurs années, pour partie dans le cadre 
interuniversitaire du campus de Pessac. À cet égard, plusieurs facteurs ont permis et permettent à 
l’établissement d’assurer la conduite d’une politique immobilière pluriannuelle dont les moyens sont bien 
affichés et répartis clairement : la stabilité des équipes administratives de la direction du patrimoine immobilier 
et logistique (DPIL), la mise en œuvre de pratiques professionnelles expertes et en mode projet, le 
développement d’outils métiers spécifiques comme le système d’information géographique (SIG), le logiciel de 
gestion du patrimoine et les tableaux de bord. Cette expertise de l’établissement a également permis le 
développement d’une culture de la recherche de financements extérieurs, provenant en premier lieu des 
grands programmes nationaux (CPER ; plan campus ; plan de relance), auxquels l’université émarge largement, 
mais aussi régionaux (AAP de la Région). On notera que pour mener à bien la maîtrise d’ouvrage ou la maîtrise 
d’œuvre d’une partie de ces projets immobiliers d’importance, l’UBM s’appuie sur les services de la société de 
réalisation immobilière et d’aménagement de l’université de Bordeaux (SRIA-UB), dont elle valide pleinement 
les compétences et l’expertise, et qu’elle considère comme un partenaire efficace pour mener à bien de telles 
opérations. 
 
Plusieurs signes politiques forts émanant de la nouvelle gouvernance permettent d’affirmer que l’établissement 
fait preuve de volontarisme dans ce domaine : la création d’une vice-présidence chargée de l’aménagement 
et du développement durable, la nomination d’une chargée de mission pour la transition écologique, le 
recrutement en 2021 d’un energy-manager / économe des fluides, « réclamé » par les services depuis 2016 et 
effectué dans un contexte de campagnes d’emplois marquées par la rigueur budgétaire.  
 
Dans ce registre, l’UBM a su faire d’une particularité de l’établissement liée à l’histoire, un atout ainsi qu’un outil 
au service de sa politique de RSE. En effet, l’établissement a la charge du service interuniversitaire de gestion 
des domaines universitaires (SIGDU), qui assure l’exploitation, la gestion et la distribution de l’eau potable, ainsi 
que la gestion des espaces verts et des voiries dans les campus bordelais. Pour ce qui relève de la thématique 
de l’eau, on notera que le SIGDU dispose d’équipements de bonne qualité (château d’eau, réseaux) et que 
son exploitation, tout en délivrant un service de qualité et à un prix très attractif (30 % moins cher que la 
métropole), lui permet de dégager une CAF annuelle d’environ 400 k€, ce qui sécurise son modèle économique 
sans impacter les autres missions et fonctions de l’université69. Dans le cadre de la gestion des voiries et des 
espaces extérieurs du campus, le SIGDU confère également à l’UBM un rôle actif dans l’aménagement du 
territoire local : les voiries du campus sont intégrées au schéma de déplacement et de desserte de la ville de 
Pessac. L’université s’est coordonnée avec elle pour accueillir des marchés forains dans les espaces du campus, 
ce qui constitue une action visant à animer la vie de campus et à ouvrir l’université à la ville, dont l’impact sera 
à évaluer.  

                                                           
69 Entretiens de visite.  
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Comme pour les autres fonctions et services de l’université, la DPIL, qui porte et déploie la politique immobilière 
de l’établissement, subit également les conséquences du manque de moyens. Cette situation se traduit par un 
budget d’entretien et de maintenance des bâtiments insuffisant. Ce budget projeté dans le SDIA voté en 2018, 
à hauteur de 15 € à 20 € / m2 et par an, n’atteint à ce jour que 6 à 9 € / m2 / an70. Le comité considère que ce 
budget s’avère nettement insuffisant, ce qui risque de fragiliser le patrimoine bâti en accélérant sa vétusté.  
 
Le comité recommande à l’université d’envisager la création d’un budget annexe immobilier (BAIM). Cela 
pourrait constituer une modalité permettant de sanctuariser davantage les moyens qu’il consacre à son 
patrimoine immobilier. Par ailleurs, ce budget serait l’occasion pour l’UBM d’activer une démarche de 
valorisation immobilière, source potentielle de ressources, qui ne semble plus pour l’instant faire partie des 
intentions de l’établissement. 
 
Par ailleurs, on note un manque d’attractivité salariale pour les cadres de la direction de la DPIL71. Comme pour 
ce qui concerne les autres directions administratives et techniques de l’établissement, après une période assez 
longue de stabilité de ses effectifs, la DPIL voit certains de ses cadres les plus experts quitter l’établissement et 
rencontre des difficultés pour les remplacer. Cette situation constitue à l’évidence une fragilité pour 
l’établissement. 
 
 

La recherche et la formation 
 

1 / La politique de recherche 
 

a) Un projet scientifique insuffisamment ambitieux. 
L’activité de recherche de l’UBM est dynamique : le RAE mentionne 89 colloques internationaux entre 2017 et 
2019 et 42 publications soutenues financièrement par l’université dans le cadre de la politique scientifique de 
l’établissement. Cependant, ni le RAE ni les entretiens de visite ne permettent au comité de percevoir de projet 
scientifique structurant destiné à prendre le relais des coopérations et des financements qu’assurait l’IdEx. Le 
comité recommande donc à l’UBM de renforcer ses relations scientifiques avec les autres acteurs académiques 
du territoire et à les formaliser pour éviter l’isolement de l’établissement au sein de son territoire. En dehors de 
l’archéologie, domaine d’excellence de l’université, comme l’attestent un LabEx et trois ERC obtenus dans des 
conventions-cadres, son horizon en matière de recherche se limite souvent à un ancrage régional et territorial. 
La politique scientifique de l’UBM en lien avec son territoire comprend des sciences participatives et le 
développement de projets de recherche-action. De l’avis du comité, si louables ces partenariats soient-ils, ils ne 
peuvent se substituer à une ambition et une stratégie scientifiques déployées à l’échelle nationale et 
internationale. Or, il n’y a pas d’augmentation du nombre de projets ANR obtenus malgré les moyens mis en 
œuvre au sein de la direction de la recherche. Les décharges d’enseignement qui étaient prévues pour le 
montage des projets ANR et ERC ont maintenant disparu.  
 
Des priorités scientifiques avaient été affichées lors du mandat précédent, avec six « pôles d’attractivité » 
(archéologie ; francophonie et plurilinguisme ; transfrontalier ; arts et industries créatives ; humanités 
numériques ; genre). Elles ont été abandonnées par la nouvelle équipe présidentielle, par souci de ne laisser 
aucun champ de côté72. Cette absence de priorité scientifique claire est problématique et s’avère déroutante 
pour certains responsables d’unités de recherche interrogés. Le comité recommande à l’établissement de 
définir des choix scientifiques clairs, à partir d’une réflexion collégiale en commission de la recherche (CR). 
Aujourd’hui, l’UBM peut s’appuyer davantage sur la MSH de Bordeaux, transformée en unité d’appui à la 
recherche sous les tutelles de l’université de Bordeaux, de l’UBM et du CNRS, pour définir une stratégie 
scientifique claire et accroître la visibilité de l’établissement en matière de plurilinguisme et d’humanités 
inclusives. L’établissement fait état dans son RAE de collaborations avec l’université de Bordeaux (UB), l’IEP de 
Bordeaux et les autres universités de la coordination territoriale (UPPA et La Rochelle). Le comité recommande 
à l’UBM de préciser ses liens scientifiques avec l’UB et de les renforcer pour améliorer la visibilité des universités 
bordelaises en SHS.  

                                                           
70 Entretiens de visite. Le SDIA fait état de 70 733 M2 de surfaces de plancher. 
71 Entretiens de visite.  
72 Entretiens de visite. 
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L’université Bordeaux Montaigne dispose de nombreux atouts : une qualité reconnue de sa recherche dans 
certains domaines (archéologie, histoire de l’art, géographie, lettres), dont témoignent les 12 IUF actuels ; une 
MSH de Bordeaux ; un pilotage efficace. Le comité considère que l’UBM doit s’appuyer davantage sur ses atouts 
pour développer une stratégie de recherche plus structurée et plus ambitieuse et pour répondre avec 
davantage de succès aux appels à projets nationaux et internationaux.  
 

b) Une organisation de la recherche efficace et consensuelle malgré quelques 
faiblesses administratives. 

La gouvernance de la recherche et son organisation administrative sont appréciées par les EC et les 
doctorants73. L’école doctorale unique est plébiscitée comme permettant une harmonisation des pratiques et 
une forte interdisciplinarité. Les travaux de la commission de la recherche se déroulent dans un climat serein et 
collégial. La direction de la recherche est bien dotée du point de vue de ses effectifs (28 ETP)74, compte tenu 
de la taille de l’université. L’appui de la direction de la recherche et de l’école doctorale, tant en matière de 
formation que de recherche, est reconnu comme un point très positif75. Les EC et les personnels administratifs 
sont unanimes : le mode de gouvernance collégial et consensuel mis en place par la nouvelle équipe 
présidentielle est reconnu comme positif ; après des années de tension, la gouvernance profite aujourd’hui d’un 
fonctionnement apaisé grâce à cette nouvelle équipe. De l’avis du comité, ce modèle de gouvernance 
reconnu et approuvé par la communauté doit constituer un point d’appui pour l’université et être mis désormais 
au service de l’élaboration de sa politique de recherche et de son pilotage. 
 
L’université a suivi les recommandations du précédent rapport du Hcéres concernant la restructuration des 
équipes de recherche : une nouvelle équipe attachée au domaine des arts (ARTES) a été créée ; une UMR 
spécialisée dans l’analyse politique au sein de l’Afrique (LAM) est désormais sous la tutelle de l’UBM ; une UMR 
nouvelle regroupe le CRP2A et Archéovision ; une équipe-projet dont les travaux portent sur l’Asie (D2IA) est 
devenue pérenne. L’équipe Géoressources, pour sa part, a rejoint l’université de Bordeaux. La CR a adopté un 
nouveau mode de calcul pour les dotations des unités de recherche qui s’avère complexe (prise en compte 
des effectifs, pondérés par le nombre de publications et de colloques), mais qui fait l’unanimité des équipes 
rencontrées.  
 
L’analyse SWOT et certains entretiens font tout de même état de difficultés persistantes. Le suivi des indicateurs, 
et des conventions de recherche, qui pâtit du turn-over de gestionnaires importants à la direction de la 
recherche, est à améliorer. Les EC doivent s’emparer de la culture du projet pour espérer obtenir davantage 
de financements ANR et ERC. Enfin, l’inégal succès dans l’obtention de ressources propres selon les domaines 
de recherche reste une faiblesse de l’établissement.  
 
L’UBM a créé un poste de référent à l’intégrité scientifique (RIS), mais – au moment de la visite du comité - 
l’université ne dispose pas encore de comité d’éthique ou de référent en charge de la déontologie, même si 
la présidence le prévoit pour l’avenir. Le comité encourage vivement ces recrutements, car, pour l’instant, une 
certaine confusion règne entre ces différentes fonctions, remplies de fait par la RIS. De l’avis du comité, 
l’université gagnera également à renforcer le pôle chargé de la protection des données, dont les missions n’ont 
pas assez retenu son attention jusqu’à présent. 
 
Les presses universitaires de Bordeaux ne sont pas partagées avec l’UB. À l’heure actuelle, il n’existe qu’une 
plateforme commune d’édition avec les universités de Pau et de Limoges, le projet d’éditions régionales ayant 
été abandonné sous l’ancienne présidence. Le comité recommande de poursuivre et d’amplifier ces 
collaborations. Dans le cadre de la science ouverte, l’université a adopté au cours de la période de référence 
une politique d’encouragement aux dépôts de notices dans la plateforme HAL. Depuis que la nouvelle 
présidence est installée,  le dépôt de textes intégraux est encouragé, initiative qui commence à porter ses 
fruits76. 
 

                                                           
73 Entretiens de visite. 
74 Effectifs agrégés 2019 de la direction de la recherche et de l’école doctorale. 
75 Entretiens de visite. 
76 Entretiens de visite. 
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c) Un grand nombre d’actions menées en matière de diffusion et de valorisation, 
qui restent très disparates. 

Dans les attentes qu’elle a manifestées à l’égard de l’évaluation conduite par le comité d’experts du Hcéres, 
l’université a exprimé le souhait de bénéficier d’un regard plus appuyé pour ce qui concerne l’adéquation 
entre ses objectifs en matière de valorisation de la recherche et de diffusion des connaissances et l’organisation 
mise en place. Cette interrogation se trouve légitimée à la lecture du RAE et à l’issue de la visite de 
l’établissement.  
 
Indéniablement, un grand nombre d’actions sont menées dans ce domaine. Elles sont présentées dans le RAE 
en quatre volets : l’accès ouvert aux publications scientifiques et l’innovation éditoriale ; la diffusion de la culture 
scientifique et technique ; la préservation et la valorisation du patrimoine de l’établissement ; les actions de 
promotion et d’enrichissement de la langue française, des langues et cultures régionales. Le comité considère 
que cette approche de la valorisation des résultats de la recherche demeure assez générale et incomplète.  
 
La politique de soutien à la science ouverte et participative menée par l’université, y compris en allant vers un 
libre accès aux articles publiés dans ses maisons d’édition, reste encore limitée. Cependant, cette politique 
commence, semble-t-il, à se déployer, même s’il serait nécessaire de bénéficier d’un bilan plus complet de son 
développement. Le comité recommande à l’établissement de mettre en place un suivi des actions menées 
dans ce domaine, particulièrement pour ce qui concerne le nombre de textes intégraux déposés dans HAL, 
pour pouvoir ajuster la trajectoire visée et le modèle économique retenu.  
 
On notera avec intérêt le développement des doctorats Cifre, ce qui constitue une réussite dans les secteurs 
disciplinaires concernés77. L’université est également active localement pour diffuser la culture scientifique par 
l’intermédiaire d’événements comme la fête de la science ou par des partenariats avec des acteurs culturels 
locaux. On assiste à un foisonnement d’initiatives, sans qu’on soit, une fois encore, en mesure d’en dresser le 
bilan. De même, l’établissement annonce qu’il développe de nombreuses relations avec les entreprises et 
acteurs socio-économiques de la métropole et de la région et pour certaines, depuis longtemps, sans qu’on 
puisse le mesurer en aucune manière.  
 

d) Une politique de valorisation à définir et à mettre en œuvre. 
Pour ce qui concerne les activités de transfert et de valorisation, l’université affiche son dynamisme : dans le 
passé, grâce à l’IdEx, plusieurs cellules de valorisation ont été créées au sein de l’UBM, qui s’ajoutent à celle qui 
existait déjà avec le programme Archéovision ; deux brevets ont été déposés, dans les domaines de 
l’archéologie et des géo-ressources, en lien étroit avec l’UB ; un projet UBIC orienté vers l’innovation sociétale a 
été déposé dans le cadre du PIA. Aujourd’hui cependant, il ne reste plus que deux de ces cellules, car le brevet 
en géo-ressources relève désormais de l’UB et le MediaLab a cessé ses activités avec la fin de la participation 
de l’UBM à l’IdEx. Le comité recommande donc à l’UBM de relancer sans délai ce chantier, de commencer à 
établir un bilan sérieux de l’existant en la matière et de procéder à son évaluation.  
 
L’université semble en difficulté pour mener sa politique de valorisation de la recherche sur deux points en 
particulier : la place de l’UBM dans l’environnement du transfert et de l’innovation ; sa vision de cette mission. 
Tout d’abord, si les équipes de l’université travaillent en lien avec la Satt d’Aquitaine, l’UBM n’en est pas membre 
actionnaire, ce qui la place évidemment dans une situation difficile au regard de la dynamique de l’UB dans 
ce domaine. De même, elle n’est pas actionnaire d’ADERA, plateforme régionale au service des laboratoires 
pour leur permettre de valoriser leurs savoir-faire et favoriser le transfert de technologie et l’innovation auprès 
du secteur économique de la région Nouvelle-Aquitaine. Si les responsables de l’établissement semblent 
aujourd’hui regretter cette situation 78, il n’en demeure pas moins qu’elle constitue un obstacle pour la mise en 
œuvre d’une politique de valorisation plus affirmée. À quoi s’ajoute la situation délicate où se trouve l’UBM par 
rapport à l’IdEx porté par l’UB : en l’absence d’intégration de l’UBM dans un cadre conventionnel établi avec 
l’IdEx, les acteurs de l’université ont le sentiment de ne pas pouvoir bénéficier de la dynamique du site, voire de 
ne pas être suffisamment reconnus. 
 
La situation paraît plus complexe encore. Il manque de toute évidence une lecture complète de l’ensemble 
des actions de valorisation et de partenariat menées par les composantes de l’université, au premier rang 

                                                           
77 RAE, p. 43.  
78 Entretiens de visite. 
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desquelles les actions réalisées par les laboratoires de recherche. Le comité considère qu’un recensement 
exhaustif en la matière, ainsi qu’une cartographie précise issue de cet état des lieux, sont indispensables à la 
construction d’une évaluation étayée79. Ensuite, il constate qu’au-delà des financements apportés par l’IdEx, 
cette politique de valorisation et de transfert n’a pas été intégrée à la vision stratégique de l’université. Les 
entretiens lors de la visite et la lecture du RAE ont révélé l’existence d’un ensemble de craintes et de blocages 
sur ce sujet et ont mis en évidence une conception de la valorisation que le comité juge trop étroite. En effet, 
actuellement, le domaine de la valorisation est surtout abordé au travers de la diffusion éditoriale et de la 
médiation scientifique ou à partir de l’agrégation d’actions diverses résultant de la production scientifique. De 
l’avis du comité, l’université aurait intérêt à considérer la valorisation comme un processus global de création 
de valeur à partir de l’activité de recherche, cette valeur étant par nature polymorphe et polysémique. 
 
La nouvelle gouvernance de l’UBM affiche une ambition nouvelle : il s’agit de créer un pôle de promotion et 
de valorisation de la recherche, avec la nomination d’une chargée de mission ; de mettre en visibilité ses 
actions scientifiques et assurer des formes de valorisation spécifiques et adaptées ; de s’engager davantage 
dans l’innovation sociétale 80. De l’avis du comité, cette nouvelle ambition est positive, même si, dans ce 
domaine, la politique de l’université reste en cours de définition. Le comité recommande à l’UBM de veiller à 
définir les outils d’incitation et de suivi adaptés à cette ambition, ainsi que les procédures à mettre en œuvre 
pour la concrétiser.  
 
Le comité invite l’université à débattre au préalable de la conception même de la valorisation et du transfert 
qu’elle entend promouvoir, d’autant plus qu’elle revendique le fait de mener ses actions en lien avec ses 
spécificités disciplinaires. En parallèle, l’UBM aura à définir son modèle opérationnel et les formes de son 
intégration dans l’environnement bordelais de la valorisation, du transfert et de l’innovation, où elle est attendue. 
 
 

2 / La politique de formation tout au long de la vie 
 

a) Des principes politiques intéressants, mais peu explicités et en décalage par 
rapport au pilotage de la formation. 

L’UBM s’affiche comme une « université de référence pour la formation et la recherche dans les domaines des 
arts, lettres, sciences humaines et sociales du site bordelais »81, dans la mesure où une part importante des 
formations proposées se trouvent uniquement à l’UBM. Il convient de préciser que l’université n’a pas pour 
autant le monopole de ces domaines disciplinaires, car l’université de Bordeaux propose également des 
formations en psychologie, en sociologie et en sciences de l’éducation qui ne sont pas enseignées à l’UBM, 
tout comme l’IEP de Bordeaux propose également des formations en SHS. Les principes politiques liés à cet 
affichage sont évoqués dans le RAE et ont été confirmés au cours des entretiens avec les membres de l’équipe 
présidentielle de l’université, mais ils s’avèrent être explicités de manière peu claire et pour partie, paradoxale.  
 
Ainsi, l’université entend être à la fois : une université ouverte à tous, une université de proximité ; une université 
valorisant les domaines ALL et SHS  en mettant en avant l’utilité de ces disciplines « dans et pour la société »82, 
ainsi que leur articulation qui permet de répondre à des problèmes sociaux complexes, nécessitant une 
approche interdisciplinaire ; une université de partage, de dialogue et de responsabilisation des acteurs, qui 
met notamment les composantes au centre des décisions en matière d’offre de formation83.  
 
Pour opérationnaliser ces principes, plusieurs espaces d’échanges et de dialogue ont été mis en place. Ainsi, 
au cours de la période du contrat, l’UBM a créé un bureau de la commission de la formation et de la vie 
universitaire (CFVU), ainsi que la conférence des directeurs d’UFR et d’instituts (CDUFRI) prévue par la loi. D’autre 
part, des réunions bilatérales entre composantes, départements, responsables de formation et VP CA, CFVU, 
DRH, CAP ont été instaurées pour aborder les sujets concernant la gestion des formations : ouverture, fermeture 
ou adaptation de formation, nombre de groupes, nombre d’étudiants par groupe, modification des maquettes 
au regard des ressources humaines et financières, emploi du temps, modalités de contrôle des connaissances. 
Cependant, si les entretiens menés avec les différents acteurs de l’établissement chargés de la formation 

                                                           
79 Cette cartographie était inexistante au moment de la visite du comité mais a fait l’objet d’une publication en juillet 2022. 
80 Entretiens de visite. 
81 RAE, p. 3. 
82 RAE, p. 56. 
83 Entretien avec l’équipe de gouvernance de l’université. 
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mettent en avant une forte évolution en matière de dialogue et d’échanges, on constate jusqu’à présent une 
absence de pilotage de la formation. Celle-ci se manifeste par un manque de cadrage ou par des prescriptions 
qui arrivent tardivement et qui peuvent se trouver en décalage par rapport aux échanges préalables. Par 
exemple, l’université n’ayant pas arrêté un cadrage de l’offre de formation, celle-ci évolue peu au cours du 
temps et la nouvelle offre de formation se trouve être quasiment la même que celle du contrat de la période 
évaluée. Pour le contrat 2016-2021, le seul ajustement effectif sur injonction de la gouvernance de 
l’établissement a été de réduire les volumes horaires et le nombre de groupes des formations pour assurer une 
soutenabilité de l’offre dans ce domaine. Cette demande a été adressée aux composantes après la saisie de 
l’offre de formation, ce qui illustre bien, du point de vue du comité, les difficultés auxquelles l’établissement 
s’expose en ne définissant pas un cadre suffisant.  
 
Le comité invite l’université à expliciter ses ambitions en matière de formation en s’appuyant sur des principes 
clairement formulés et constitutifs de la ligne directrice de la politique de formation, pour ensuite définir les 
stratégies associées et les actions à mettre en place. Cette déclinaison des objectifs stratégiques et des actions 
peut être envisagée sous forme d’un travail collectif avec les acteurs de la communauté universitaire. 
 
Dans la configuration actuelle de l’université, l’organisation opérationnelle des formations est assurée par les 
composantes, par trois directions (la direction de la scolarité, la direction de l’orientation, stages et insertion 
professionnelle et enfin, la direction des relations internationales), ainsi que par un pôle en charge de la 
formation tout au long de la vie. Or, dans ce dernier domaine (la FTLV), il apparaît au comité que le pilotage 
stratégique et opérationnel est peu clair et reste largement à définir et à structurer à l’échelle de l’établissement. 
 
L’organisation actuelle chargée de l’opérationnalisation de la formation conduit à une situation marquée 
par une séparation de la formation initiale et de la formation continue et un suivi de la formation et des étudiants 
non formalisé et très disparate. Cette situation est d’autant plus problématique aux yeux du comité que chacun 
de ces services ou de ces composantes partage la même mission : assurer la réussite et l’employabilité des 
étudiants. L’université semble faire aussi ce constat. Ainsi, le RAE souligne les conséquences de cette 
structuration en mentionnant une « déconnexion informationnelle et organisationnelle entre les services 
centraux et les composantes, ainsi qu’entre les services support et les formations »84. Le comité considère que 
l’université aurait évidemment intérêt à revoir cette organisation pour assurer un pilotage de la politique de 
formation de manière globale et cohérente. 
 
Si la gouvernance actuelle de l’établissement souhaite faire de la réorganisation du pilotage des formations 
une priorité, comme elle le précise dans son RAE, il conviendrait qu’elle aille plus loin et développe des pistes 
d’évolution plus engageantes que celles actuellement proposées. Notamment, il paraît indispensable que 
l’université s’engage dans l’amélioration continue des formations par la mise en place systématique des conseils 
de perfectionnement et l’évaluation de la formation par les étudiants. 
  
Le comité recommande à l’université de définir clairement les principes et les lignes directrices en matière de 
formation tout au long de la vie, puis de s’assurer du modèle organisationnel adapté. Dans cette optique, il 
recommande également à l’UBM de reconfigurer l’organisation des directions et des services support de la 
formation afin de garantir une gestion efficiente des publics étudiants, de prendre en compte leur mixité et 
d’améliorer l’ingénierie pédagogique. Enfin, le comité invite l’université à veiller à une meilleure lisibilité du 
continuum de formation et à un suivi plus personnalisé des étudiants, de leur entrée à leur sortie de 
l’établissement.  
 

b) Une offre de formation à reconfigurer pour en assurer la soutenabilité et 
répondre aux ambitions de l’université 

Le RAE ainsi que ses annexes révèlent une évolution du suivi des formations au cours de la période de référence. 
Il s’agit d’abord du suivi de la mise en œuvre des formations, comme en témoignent les tableaux de bord des 
annexes A.1.4 85 qui présentent les indicateurs contractuels et spécifiques, les fiches de caractérisation des 
composantes et le tableau de bord des sur- et sous-encadrements. Il s’agit ensuite de permettre une meilleure 
appréhension de l’ensemble de l’offre de formation de l’université. Or, le constat qui en résulte révèle une 
situation inquiétante quant à l’ampleur de la charge de l’offre de formation. Si un effort de réduction avait été 
engagé au cours de l’année 2017-2018, la charge pédagogique semble remonter fortement depuis. Les taux 
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de couverture théorique par composante et par département mettent en avant un rapport relativement bas 
entre le potentiel brut exprimé en heures sur la base des ETPT et le volume des heures effectivement réalisées86. 
Ce constat peut expliquer le nombre élevé d’enseignants contractuels : 220 pour 470 titulaires en 2016-2017, 
230 pour 468 titulaires en 2017-2018 et 246 pour 461 en 2018-201987. Parallèlement, le nombre de parcours à 
faible effectif n’est pas négligeable et se trouve directement à l’origine de la faiblesse des taux de couverture. 
Ainsi, si l’on considère les inscriptions en L3 dans les trois UFR, on constate que sur 50 parcours, 15 comptent moins 
de 20 étudiants, sept ont des effectifs compris entre 20 et 30 et 12 entre 40 et 5088. De même, au niveau des 
masters, sur les 72 parcours de M1, huit ont moins de cinq inscrits, quatre ont entre cinq et 10 étudiants, 32 entre 
10 et 20, 16 entre 20 et 30 et seulement 12 ont des effectifs supérieurs à 30. Au niveau des M2, neuf parcours sur 
76 comptabilisent moins de cinq étudiants, 11 ont entre cinq et 10 étudiants, 32 entre 10 et 20 étudiants, 12 entre 
20 et 30 étudiants et seulement 13 ont un nombre d’inscrits supérieur à 3089.  
 
Dans ce contexte, et dans le cadre de la construction d’une nouvelle offre de formation, la gouvernance a 
demandé aux responsables de formation de réduire les volumes globaux et envisage de mettre pour la rentrée 
à venir, en fonction du nombre d’inscrits, des formations en veille. Le comité considère que ce choix piloté 
essentiellement par les moyens financiers et humains est un levier possible, mais qu’il ne saurait être le seul à 
activer au vu des principes politiques qui ont été exprimés lors des entretiens et qui sont mentionnés supra. 
 
Ainsi, le comité suggère à l’université d’activer d’autres leviers pour proposer une offre de formation soutenable 
et plus attractive. Par exemple, la structure même des formations pourrait être repensée en réfléchissant à des 
mutualisations permettant de répondre au principe d’articulation entre ALL et SHS, affiché par l’université. De 
même, le développement de l’approche par compétences ou d’activités innovantes au sein même des 
parcours de formation pourrait permettre d’introduire une part plus grande d’auto-formation. De telles 
évolutions impliqueraient nécessairement de poursuivre l’acculturation des enseignants à l’innovation 
pédagogique. De même, une articulation plus forte avec la recherche, un travail avec l’université de Bordeaux 
et les autres établissements bordelais pour définir des cursus pluridisciplinaires et acquérir une visibilité à 
l’international constitueraient d’autres leviers que l’UBM pourrait actionner. 
 
En effet, cette université a développé pendant le contrat – et plus encore au cours des deux dernières années 
avec le contexte sanitaire – l’utilisation du numérique pour transformer ses formations en présentiel en formations 
à distance. Ainsi, outre des cours hybrides, sont proposés aujourd’hui cinq licences, un master et plusieurs DU 
entièrement à distance. Ce déploiement a été facilité par le fait que l’université a été lauréate de projets 
d’appel à manifestation d’intérêt PILATES en 2017 et CANAPE en 2018, permettant de former les enseignants à 
la conception de cours en ligne et de construire des enseignements plus personnalisés. De surcroît, l’université 
a consenti un investissement propre significatif en matière d’infrastructure, d’outils numériques et de formations 
d’enseignants. Si l'évolution en matière de numérique a permis d’amorcer une réflexion sur la pédagogie dans 
le supérieur, il convient de l’ouvrir à d’autres sujets dans le cadre d’une approche plus globale de 
l’enseignement : définition de l’offre de formation et évaluation par compétences, enseignement en grands 
groupes, travail en équipe, accompagnement de l’autonomie pour apprendre, etc. L’ouverture du plan de 
formation des maîtres de conférences stagiaires à l’ensemble de la communauté peut être une première 
entrée, de même que la construction d’une formation modulaire à distance avec différents niveaux. 
 

c) Un développement de la formation en apprentissage et de la formation 
continue à renforcer  

Le développement de l’apprentissage et de la formation continue a constitué un axe stratégique du contrat 
2016-202190. Dans ce cadre, des recrutements de personnels ont été faits en nommant un ingénieur d’études 
directeur adjoint du CFA en 2016 et un personnel contractuel de catégorie C en 2019. Ces exemples 
répondaient en partie à la recommandation faite lors du précédent rapport d’évaluation du Hcéres91. Les 
missions attribuées à chacun montrent bien la volonté de l’université de développer ces deux domaines de la 
FTLV. Cependant, si depuis 2016, le nombre de parcours ouverts à l’apprentissage a doublé (25 parcours en 

                                                           
86 15 départements avec un taux inférieur à 50 %, et 1 seul au-dessus de 75 %. Voir annexes au rapport d’auto-évaluation, p. 27. 
87 Annexes au rapport d’auto-évaluation, p. 41. 
88 Dossier des effectifs, p 33-34. 
89 Dossier des effectifs, p 51-54. 
90 Rapport d’auto-évaluation, p. 45. 
91 Précédent rapport d’évaluation.  
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apprentissage en 2019) et que le nombre d’apprentis est passé de 79 à 103 entre 2016 et 2019 92 , le 
développement de l’apprentissage reste faible (seulement 0,9 % des étudiants de l’université inscrits en 
apprentissage)93. Pour ce qui concerne la formation continue (qui représente 4,3 % des étudiants94), seul un 
travail d’adaptation semble avoir été mis en place concernant le rythme, le calendrier, la politique tarifaire et 
la modularisation des enseignements95. Ainsi, on ne peut qu’établir dans ce domaine un bilan contrasté : la 
formation continue reste à développer et la formation en apprentissage demeure balbutiante.  
 
Le développement d’une approche par compétences, comme la mise en place de certifications de niveau de 
développement de compétences et la modularisation des formations, associée à une étude des besoins du 
milieu professionnel local, pourraient permettre le déploiement d’une politique de la formation continue et de 
l’apprentissage plus engagée. Au préalable, le comité recommande à l’université d’amorcer un travail collectif 
au sein de la communauté universitaire sur la problématique de la FTLV, ses enjeux, ses principes et ses modes 
opérationnels pour l’université et le territoire. 
 

d) Une internationalisation des formations limitée à quelques régions 
francophones, à ouvrir et à développer. 

La stratégie d’internationalisation de l’UBM se fonde essentiellement sur deux piliers. D’une part, son expertise 
est reconnue dans l’étude des langues avec 24 parcours de formation proposés et une cité des langues 
étrangères, du français et de la francophonie (CLEFF), dont le bâtiment est en cours de construction. D’autre 
part, son engagement dans la francophonie est affirmé, et semble suivre plutôt une démarche de coopération 
au développement, en privilégiant l’accueil d’étudiants africains96. De là découle le choix de l’établissement 
qui privilégie des contacts avec l’Europe et l’Afrique, essentiellement francophone, au travers du programme 
Erasmus + ad hoc97 et du rôle d’animateur joué par l’UBM dans un réseau régional (3R Francophonie, depuis 
2019).  
 
Les entretiens lors de la visite ont permis de comprendre que l’extension de ce double réseau devrait se 
renforcer par la mise en chantier d’un projet d’alliance d’universités européennes, dont le programme est en 
grande partie centré sur l’Afrique, notamment en bénéficiant de l’expertise de l’Université de Bayreuth, un 
centre européen de classe internationale pour l’étude des langues africaines, qui possède un Exzellenzcluster 
« Africa Multiple : reconfiguring african studies » au sein de son institut pour les langues africaines, avec laquelle 
l’UBM a déjà un partenariat. La candidature de cette alliance n’a finalement pas été retenue par l’UE (courrier 
du 27 juillet 2022). 
 
Cette focalisation a non seulement permis de développer et de formaliser au cours du contrat neuf doubles 
diplômes avec des universités européennes et de délocaliser une formation au Togo, mais aussi de passer de 
trois diplômes internationaux à treize actifs ou en cours de finalisation, et de développer des mobilités entrantes 
et sortantes. Le RAE fait apparaître un manque de cursus en langue étrangère et souligne principalement le 
master d’excellence Erasmus Mundus, en partenariat avec Bayreuth et Porto. Par ailleurs, le nombre d’étudiants 
africains hors convention représente 41,4 % des étudiants étrangers et l’on constate un nombre élevé de 
doctorants internationaux98. 
 
Ce bilan positif posé, il apparaît que la stratégie internationale de l’établissement reste peu lisible, même si des 
efforts ont été consentis pour fournir des pages Web en anglais et en espagnol99. Les entretiens ont permis de 
constater que l’UBM peine à combiner deux ambitions : d’une part, une politique générale non sélective qui 
semble privilégier le recrutement local et l’accueil de tous types d’étudiants ; d’autre part, une politique de plus 
forte attractivité, plus clairement tournée vers l’international, en partenariat avec des établissements comme 
Bayreuth, qui ont un profil en recherche très marqué. De l’avis du comité, deux constats étayent cette 
remarque. La politique de recrutement des enseignants-chercheurs reste fortement locale et peu orientée vers 

                                                           
92 RAE, p. 46. On note également que le nombre d’apprentis est passé de 79 en 2016 à 103 en 2019. 
93 Annexe RAE, p. 54. 
94 Idem. 
95 RAE p. 46. 
96 RAE, pages 35 – 40 et 44 à 46. 
97 RAE, p. 46. 
98 RAE, p. 54. On ne dispose pas des données en valeurs absolues. 
99 RAE, p. 16. 
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l’international100. Autre exemple, l’UBM, pourtant centrée sur les disciplines linguistiques, présente une politique 
peu claire et peu ambitieuse en matière de développement d’enseignements assurés en langue étrangère, 
même si une tendance à l’ouverture vers l’anglais doit être notée (RAE, p. 52).  
 
En conclusion, le comité encourage l’établissement à poursuivre une politique d’ouverture à l’international aussi 
bien dans le domaine de l’enseignement que dans celui de la recherche. Cette politique d’ouverture implique, 
d’une part, la mise en place de partenariats stratégiques structurants (comme l’alliance européenne avec 
Bayreuth en cours de validation par l’UE) et, d’autre part, le développement de cursus en langue étrangère 
(pas forcément en anglais). Le développement de cursus en langue étrangère gagnera à se concilier, dans la 
stratégie et la communication globale de l’UBM, avec la volonté affichée de l’établissement de privilégier ses 
relations avec la francophonie. 
 

3 / Le lien entre recherche et formation 
 

a) Une familiarisation progressive à la méthodologie de la recherche. 
Une formation à la recherche est mise en œuvre dès la première année de licence. Placée sous la responsabilité 
de la discipline, du parcours ou de la mention, elle a pour objectif de familiariser les étudiants avec les différentes 
méthodes scientifiques, la recherche bibliographique, la participation à des séminaires, à des conférences. Au 
niveau des masters, cette formation à la recherche et par la recherche se concrétise le plus souvent par un 
état de l’art relatif à une question en cours d’investigation par des unités de recherche au niveau territorial et 
pas seulement au niveau de l’établissement. Pour les parcours professionnels de niveau master, le choix a été 
de mettre en place des projets de recherche plus appliquée, en lien avec des questions professionnelles. Au 
niveau de l’école doctorale, la formation à et par la recherche se fait, d’une part, à travers le travail de thèse 
des doctorants et leur participation aux activités des laboratoires et, d’autre part, au moyen des séminaires 
transversaux organisés par l’école doctorale. Si des actions sont clairement identifiées, la progressivité de la 
première année de L1 à la seconde année de master n’est pas visible. Le comité recommande donc de 
dégager clairement les objectifs de l’UBM en matière d’initiation à la recherche de la première année de 
licence à la seconde année de master. 
 

b) Un service de documentation dynamique et opérationnel, au service de la 
formation et de la recherche. 

Dans le cadre du plan campus lancé en 2020, le service commun de la documentation (SCD) est en cours de 
rénovation, ce qui va se concrétiser par le resserrement du nombre de bibliothèques de 10 à 4. La dimension 
numérique a été intégrée par l’établissement sous plusieurs aspects : recrutement d’un chargé de 
communication et des médias sociaux ; renouvellement du système d’information documentaire dans le cadre 
du projet national de système de gestion des bibliothèques mutualisé, déployé dans l’ensemble du site 
bordelais ; augmentation des acquisitions de ressources numériques. Pour autant, la documentation en format 
papier n’a pas été délaissée puisqu’elle constitue encore 60 %101 des acquisitions. La politique d’acquisition est 
centrée sur le développement de la recherche, la pluridisciplinarité et les besoins des formations.  
 
Le RAE et les entretiens mettent en avant un lien étroit du SCD avec la direction de la recherche concernant la 
bibliométrie, l’aide à la publication, le recueil de données et de documents numériques issus de l’activité 
scientifique, l’animation de la science ouverte, le déploiement des archives HAL avec un dépôt de texte 
intégral qui a progressé très vite. Ces actions sont positives et reconnues, comme en témoigne le fait que la 
bibliothèque de l’université ait été sélectionnée comme bibliothèque associée au GIS CollEX-Persée. Du point 
de vue de la formation, le SCD propose une offre de formation relative à la recherche bibliographique, comme 
à l’utilisation des ressources, et met en place des actions de médiation dans le cadre de la programmation 
culturelle de l’établissement. Parallèlement, il convient de souligner une coopération documentaire avec les 
autres établissements d’enseignement supérieur de la métropole. Avec les bibliothèques de lecture publique 
de la ville, cette coopération se traduit par l’instauration d’un catalogue commun, un système d’information 
partagé, une participation conjointe à des événements comme la nuit des bibliothèques, une volonté de 
permettre à tous d’emprunter des ouvrages dans l’ensemble des bibliothèques avec une seule carte.  
 

                                                           
100 RAE, p. 28. 
101 Entretiens de visite. 
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c) Des presses universitaires de Bordeaux dont le projet reste à définir. 
Fin 2020, les presses universitaires de Bordeaux (PUB) comptabilisaient 1 100 titres répartis en une quarantaine de 
collections avec la publication de 35 à 40 nouveautés par an102. Les auteurs sont aujourd’hui majoritairement 
extérieurs à l’UBM103. Le chiffre d’affaires est en progression, à hauteur de 193 000 euros en 2021. Ces deux 
dernières années, on assiste à une nette progression de l’utilisation du support numérique, qui représente 
aujourd’hui 10,5 % du chiffre d’affaires, avec 200 livres numérisés répartis en dix collections, auxquels il faut 
ajouter six revues proposées dans ce même format. Enfin, des coéditions internationales existent, notamment 
avec le Québec, la Tunisie et une nouvelle coédition est en cours de formalisation avec la Chine.  
 
Ce constat rapidement esquissé montre toute la dynamique des presses universitaires de Bordeaux. Il reste à 
définir leur projet pour les années à venir. Aujourd’hui, les presses sont partagées avec l’UB et il n’existe qu’une 
plateforme commune d’édition avec les universités de Pau et de La Rochelle. Sous la présidence précédente, 
le projet d’éditions régionales a été abandonné. Or, le comité éditorial des PUB est composé de 17 membres 
issus de différentes institutions de recherche présentes dans l’ensemble du territoire. Si la plupart d’entre eux 
viennent des universités de Nouvelle-Aquitaine, on constate une volonté d’ouverture à des membres extérieurs 
à la région, ce qui est en accord avec la coopération documentaire engagée par l’UBM. De l’avis du comité, 
il faut aller plus loin. En effet, les objectifs des PUB sont de gagner en visibilité en refondant le site web et en 
dynamisant la communication externe ; de gagner en performance en mettant en place une démarche 
qualité pour rendre compte d’un certain niveau d’efficience. Cependant, il s’agit également de faire des PUB 
un outil de médiation scientifique au service des territoires. Le comité ne peut donc qu’encourager l’université 
dans cette dynamique d’ouverture territoriale et de recherche d’un plus grand rayonnement. 
 
 

La réussite des étudiants 
 

1 / Les parcours des étudiants, de l’orientation à l’insertion 
professionnelle 

 

a) Un foisonnement de dispositifs d’information et d’aide à la réussite, dont 
l’impact mériterait d’être mesuré. 

L’implication de l’UBM dans les actions d'information des lycéens et visant la réussite des étudiants est manifeste. 
En effet, de nombreux et divers dispositifs coordonnés au niveau du territoire sont mis en place : salon, journée 
portes ouvertes, journée d’immersion, soirées thématiques, déploiement à plus grande échelle des cordées de 
la réussite (passage de quatre à 12 lycées partenaires au cours de la période de référence104) pour faciliter 
l’ouverture de l’université à des zones éloignées de la métropole de Bordeaux. Il convient de mentionner 
également le projet PIA3 « territoire d’innovation pédagogique » (projet Acces : accompagner vers 
l’enseignement supérieur), qui devrait permettre une ouverture plus large au territoire et une diversification des 
actions.  
 
Le RAE et les entretiens ont mis en avant le déploiement de dispositifs d’intégration propres à l’université : 
semaine d’intégration avec des initiatives intégratives telles que les workshops, stages collectifs de terrain, mise 
en place d’un village des associations, visites des locaux, échanges entre pairs avec la mise en place d’un 
tutorat d’accueil assuré à l’aide d’emplois étudiants105. En aval de cet accueil, des dispositifs d’aide à la réussite 
sont proposés pour permettre aux étudiants de combler leurs lacunes et de s’intégrer à l’université en pensant 
leur (ré)orientation. Divers dispositifs ont vu le jour, notamment dans le cadre de la mise en place de Parcoursup 
et de la loi ORE : des contrats pédagogiques, un tutorat d’accompagnement de proximité, un DU labélisé 
« Paréo »106 permettant aux étudiants de ne pas décrocher et de prendre un an de réflexion pour affiner leur 
projet d’étude et leur projet professionnel, des tests de positionnement (notamment en langue) dès la rentrée, 
une personnalisation des parcours en fonction des profils des étudiants, des cours de remédiation, des cours de 
renforcement disciplinaires, des cours de soutien méthodologique par des pairs.  

                                                           
102 Entretiens de visite. 
103 72 % en 2016 – 82 % en 2021 : entretiens de visite. 
104 RAE, p. 56. 
105 RAE, p. 57. 
106 Passeport pour réussir et s’orienter. 
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On assiste donc dans ce domaine à une dynamique très positive au sein de l’UBM. Toutefois, au-delà de ce 
foisonnement d’initiatives et de dispositifs, le comité considère qu’il manque la mesure de l’impact. En effet, si 
l’on se reporte aux statistiques du ministère de l’enseignement supérieur relatives à l’UBM (passage en deuxième 
année, redoublement, réorientation et sortie de la formation), l’impact réel de tous ces dispositifs sur la réussite 
des étudiants de l’université peut être mis en question. Au cours d’une période de quatre ans, le taux de 
passage en L2 évolue faiblement et de manière irrégulière : 42,6 % en 2016-2017 ; 41 % en 2017-2018 ; 40,8 % en 
2018-2019 et 46,3 % en 2019-2020107. De plus, ce taux est toujours inférieur à la moyenne nationale, toutes licences 
confondues (43,7 % en 2017-2018 ; 45,5 % en 2018-2019 et 53,5 % en 2019-2020), mais aussi à la moyenne 
nationale prenant en compte uniquement les licences des domaines ALL et SHS (45,5 % en 2017-2018 ; 46,2 % 
en 2018-2019 et 52,3 % en 2019-2020). Si on se réfère uniquement aux formations des deux domaines de 
formation présents à l’UBM, le taux de redoublement et celui des sorties de l’université sans diplôme sont plus 
élevés que la moyenne nationale108109 . Le comité considère que ces résultats sont décevants voire inquiétants. 
Il recommande à l’université de veiller à une plus grande efficience des dispositifs et des actions qu’elle met en 
place. 
 
Si le comité souligne l’investissement de l’UBM dans des actions visant l’intégration et la réussite des étudiants, 
il encourage fortement l’université, au vu de ses taux de réussite moyens, à mesurer l’impact des dispositifs 
qu’elle a mis en place et à déterminer les inflexions nécessaires. Ce travail est d’autant plus important que ces 
actions exercent une pression importante sur les moyens humains disponibles et impliquent la création de 
nombreuses heures d’enseignement/d’accompagnement. 
 

b) Une ouverture balbutiante vers le monde professionnel.  
L’UBM offre à ses étudiants au sein de chaque parcours de licence et de master une aide afin de mieux définir 
leur projet professionnel à travers l’unité d’enseignement (UE) « projet professionnel de l’étudiant » (PPE) et la 
formalisation d’un portefeuille d’expériences et de compétences. Deux agents supplémentaires ont d’ailleurs 
été recrutés pour en assurer la coordination. La direction de l’orientation, des stages et de l’insertion 
professionnelle (DOSIP) met également à la disposition des étudiants des offres de stage et facilite les 
démarches et le suivi à travers l’utilisation d’une plateforme de gestion développée à cette fin. L’université a la 
volonté de favoriser une acculturation à la création d’entreprise et à l’engagement des étudiants dans des 
activités professionnelles grâce au développement d’une pédagogie autour des questions de 
l’entrepreneuriat. Pour cela, elle propose aux étudiants de master un accès à des séminaires dispensés dans le 
cadre du dispositif « entrepreneuriat campus Aquitaine », action commune de la CCT. Au cours du contrat, le 
nombre d’étudiants formés à la création d’activité est ainsi passé de 30 à 160. L’université a également mis en 
place un dispositif d’accompagnement pour les étudiants entrepreneurs.  
 
Ces quelques constats pourraient conduire à souligner l’importance pour l’UBM du lien entre formation et 
professionnalisation. Cependant, au sein de l’offre de formation des UFR, on ne peut que constater le peu de 
formations clairement professionnalisantes : neuf mentions de licence professionnelle, dont sept à l’IUT. De plus, 
pour la période 2015-2017, on constate que les taux d’insertion des diplômés issus des licences professionnelles 
comme des masters de l’UBM sont toujours inférieurs au taux moyen national110.   
 
Il s’agit donc d’une situation paradoxale et le comité suggère à l’université d’adapter sa politique dans ce 
domaine. Il recommande ainsi à l’UBM de faire évoluer sa stratégie de formation dans un objectif de 
professionnalisation en impliquant le monde socio-économique. Plusieurs voies sont envisageables : le 
développement d’une approche par compétences, l’ouverture vers le monde professionnel et les « métiers de 
demain », le déploiement des actions de formation continue, la prise en compte de la mixité des publics au sein 
des formations, ou la mobilisation des réseaux d’anciens étudiants. La mise en œuvre de ces actions nécessite 
au préalable que l’université définisse plus précisément la politique qu’elle entend mener pour ce qui concerne 
l’offre de formation et sa finalité en termes de débouchés professionnels et qu’elle engage un travail de 
prospective relatif à la pertinence des formations proposées et à l’employabilité de ses diplômés.  
                                                           
107  Calculs fait à partir des données de l’enseignement supérieurs des années mentionnées : 

https://data.esr.gouv.fr/FR/T525/P883/tableau_de_bord_de_l_enseignement_superieur_les_etudiants_par_etablissements 
108 Taux redoublement UBM par rapport à la moyenne nationale : 2017-2018 : 24,6 % pour 23,9 % ; 2018-2019 : 25,6 % pour 24 % ; 2019-2020 : 22,6 

% pour 19,7 %.   
109 Taux de sortie de UBM par rapport à la moyenne nationale : 2017-2018 : 33,2 % pour 29 % ; 2018-2019 : 30,6 % pour 28 % ; 2019-2020 : 29,6 % 

pour 25,9 % 
110 Annexe RAE, p. 62 et 63. 

https://data.esr.gouv.fr/FR/T525/P883/tableau_de_bord_de_l_enseignement_superieur_les_etudiants_par_etablissements
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2 / La vie étudiante 
L’université Bordeaux Montaigne mène une politique en matière de vie étudiante et de campus très dynamique 
et fortement soutenue par l’ensemble des acteurs de la vie universitaire. Cette politique concerne aussi bien les 
services à l’étudiant, leur bien-être que leur engagement. 

a) Une restructuration des services à l’étudiant efficiente. 
Au cours de la période de référence, plusieurs évolutions se sont produites, et ce de façon décisive depuis 2020. 
Pour remédier à la dispersion des services à l’étudiant constatée dans le précédent rapport du Hcéres111, 
l’ancien pôle de la culture et de la vie étudiante (PCVE) a été divisé en deux entités : d’une part, la Divec 
(direction de la vie d’établissement et de campus, qui comprend un pôle « accueil et accompagnement de 
la vie étudiante et de campus », un pôle « handicap » et un pôle « santé ») et, d’autre part, un service culturel 
(pour les ateliers de pratique artistique et culturelle). 
 
Cette restructuration est assurément pertinente aux yeux du comité et permet aux services d’être identifiés par 
les étudiants 112 . La Divec et le service culturel collaborent étroitement avec le VP étudiant (VPE) et les 
associations étudiantes, pour lesquels le personnel est disponible, réactif et fortement impliqué dans 
l’amélioration continue de la vie de campus. Grâce à la commission vie étudiante (CEVI), les personnels sont 
impliqués dans les choix stratégiques pour l’utilisation des fonds CVEC. Les services à l’étudiant se dotent d’outils 
de suivi des activités artistiques et culturelles, des associations étudiantes, et du pôle santé. Au sein du pôle 
santé, il est toutefois nécessaire de développer une application de gestion du suivi des étudiants en situation 
de handicap113.  
 
Les entretiens lors de la visite ont permis de faire plusieurs constats : une communication qui s’appuie 
essentiellement sur le VPE et certains réseaux sociaux (voir supra la partie sur la communication), un site internet 
vétuste du point de vue des usagers rencontrés et un service de communication mal identifié par les étudiants 
élus, notamment pour ce qui concerne les élus associatifs (ce qui ne favorise pas, par exemple , la participation 
aux élections étudiantes)114. Le comité recommande donc à l’UBM d’améliorer la circulation et la diffusion de 
l’information entre le service communication d’UBM et les étudiants. Il encourage également l’université à 
poursuivre et à concrétiser le projet de création d’un portail consacré à la vie étudiante.  
 

b) Un développement de la vie de campus et une amélioration du bien-être 
étudiant à poursuivre. 

Le dernier rapport du Hcéres recommandait « d’exploiter davantage les potentialités du campus 
interuniversitaire en termes de vie étudiante et culturelle »115. La nouvelle équipe présidentielle de l’UBM en a 
fait un des axes prioritaires de sa politique en matière de vie de campus. Cette politique se décline de manière 
opérationnelle en un programme foisonnant d’activités à tous les moments de la journée, qui implique divers 
acteurs en lien avec la Divec. Ainsi, le département des activités physiques sportives (DAPS) accueille les 
étudiants pendant le déjeuner pour réaliser des activités (défis) et il travaille actuellement à l’élaboration d’un 
espace « bien-être » installé dans le campus. De même, les associations étudiantes116 sont particulièrement 
actives pour l’accueil des nouveaux arrivants et organisent le village d’accueil associatif de Montaigne : visites 
de campus, présentation des services à l’étudiant, présentation des associations, concerts. Parallèlement, le 
Crous, qui pilote et aide logistiquement les associations à l’organisation de ces journées, conduit un projet 
depuis 2020 pour développer, sur le site de Pessac, un « espace campus » destiné à la restauration, aux 
pratiques artistiques avec salle de danse et salle de répétition, à la ressourcerie du campus. Consciente de 
l’écart existant entre le campus de Pessac où se trouvent la majorité des associations et des activités, et les sites 
de Bordeaux et d’Agen, l’UBM a missionné deux personnels pour intégrer les associations étudiantes de ces sites 
aux initiatives générales relevant de la vie étudiante à l’UBM. 
 

                                                           
111 Rapport Hcéres 2015. 
112 Entretiens de visite. 
113 Entretiens de visite. 
114 Entretiens de visite.  
115 Rapport Hcéres 2015, p. 27. 
116 Les associations étudiantes, si elles sont attachées à leur filière pour la plupart, proposent des actions qui sont ouvertes à tous et des 

associations « transversales » sont actives. 
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Toutes ces remarques témoignent, s’il était nécessaire, de l’engagement de l’UBM pour le soutien à la vie de 
campus et au bien-être des étudiants. Il existe toutefois une difficulté structurelle liée à l’insécurité dans le 
campus central. La politique d’animation permet d’apporter une réponse à ce problème, lequel fait l’objet 
d’une concertation avec le VPE et les étudiants. Ces actions ne font toutefois que limiter l’insécurité existante 
grâce à des rondes de vigiles, par exemple, ou à des animations le soir. Ces actions sont considérées comme 
insuffisantes par les étudiants, qui soulignent l’existence de certains facteurs de risques qu’il conviendrait de 
traiter : manque d’éclairage le soir ou problèmes persistants de vandalisme des locaux associatifs. Cette 
situation d’insécurité fragilise le fonctionnement de la vie associative et indirectement celui de la vie de 
campus. Elle contribue également à nuire à l’image du campus et à limiter le développement d’un sentiment 
d’appartenance chez les étudiants117. C’est une situation difficile et le comité en a conscience. Il recommande 
à l’université d’amplifier les efforts déjà engagés, à travers l'opération campus118, en faveur de meilleures 
conditions d'études et de vie à l'université. Il propose également à l’établissement de poursuivre ses efforts afin 
de développer les interactions entre les sites. 
 

c) Une prise en compte permanente des représentants étudiants dans la 
gouvernance qui entretient une culture de l’engagement étudiant. 

La vie étudiante et de campus repose sur le fort engagement des représentants étudiants au service d’UBM, 
dont ceux-ci se disent fiers119. Depuis 2020, l’intégration du VP étudiant au sein de l’équipe présidentielle a 
consolidé une concertation étudiante déjà active au cours de la période de référence120. Les étudiants élus 
sont mobilisés dans plusieurs conseils et commissions (conseil d’administration, commission recherche, conseils 
de perfectionnement, CFVU) qu’ils qualifient de performants. Ils portent la voix des étudiants, sont consultés et 
leur avis est pris en compte dans les décisions. 
 
Une commission de développement de la vie étudiante et associative (CDVEA) est spécifiquement consacrée 
aux associations, qui la président. Elle est devenue, depuis sa création121, un réel lieu d’échange sur les sujets de 
la vie étudiante. La participation de la Divec favorise ainsi la mise en application concrète des décisions. De 
plus, les étudiants élus s’efforcent de maintenir le dialogue avec la communauté étudiante, à travers des 
enquêtes menées en partenariat avec l’Observatoire122 et dont les résultats sont intégrés aux réflexions. Depuis 
la crise sanitaire, des assemblées générales par UFR, organisées par le VPE, permettent de transmettre à la 
présidence les difficultés liées aux conditions d’étude, à l’organisation des d’examens et à la vie sur le 
campus123.  
 
De nombreux dispositifs de reconnaissance de l’engagement étudiant existent et sont en cours d’amélioration 
(certification de responsables associatifs, valorisation sous forme d’ECTS de la participation à Radio Campus, 
formations proposées par la Divec pour les associations, dispenses d’assiduité, validation d’heures de formation 
pour les doctorants, etc.). Le comité recommande à l’UBM de maintenir la concertation établie avec les 
étudiants et la reconnaissance de leur engagement afin de pérenniser l’adhésion étudiante à l’image et au 
développement de l’université. 
  

                                                           
117 Entretiens de visite. 
118 Il s’agit de travaux de réaménagement des sites de l’UBM. 
119 Entretiens de visite.  
120 Entretiens de visite.  
121 Autour de 2010 (cf. entretiens). 
122 Une application est en construction pour mener des consultations et des campagnes de budgets participatifs, permettant aux étudiants de 

proposer de nouveaux projets. En outre, un système de tirage au sort des étudiants des différents sites est récemment développé pour les 

impliquer davantage dans les conseils et commissions. 
123 Notamment, les difficultés liées aux travaux sur le campus. 
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Conclusion  
 
L’université Bordeaux Montaigne est un établissement singulier dans l’écosystème de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation du site bordelais et de la région Nouvelle-Aquitaine. Elle a fait le choix de ne 
pas s’intégrer dans la nouvelle université de Bordeaux, issue de la fusion des trois autres établissements 
universitaires du site en janvier 2014. L’UBM assume pleinement ce choix, mais cherche encore à définir sa place 
dans son environnement. En effet, si l’université affiche ses atouts et ses réalisations en matière de formation, de 
recherche, de vie étudiante et d’ouverture vers la société, liés notamment aux champs disciplinaires ALL – SHS, 
elle paraît à la fois solide et fragile. Solide, car elle bénéficie de forts potentiels, d’un climat interne apaisé et 
d’un sentiment d’appartenance des personnels à l’établissement clairement établi. On note également de 
nombreuses avancées positives, aussi bien pour l’accueil et la réussite des étudiants, que pour les activités 
scientifiques et de vulgarisation, pour la vie étudiante, culturelle et artistique, pour l’engagement des personnels 
et des services. Cependant, elle paraît également fragile voire en position de difficulté à moyen terme. La raison 
principale tient, d’une part, à l’absence d’un positionnement qui clarifie son ambition et la place qu’elle entend 
occuper dans le système ESRI et, d’autre part, à un manque de pilotage stratégique et opérationnel de 
l’ensemble de ses activités, notamment en matière de formation et de recherche. L’absence d’un système 
d’information décisionnel global et opérationnel en est une des principales illustrations. La structuration actuelle 
des relations entre le niveau central de l’université et les composantes y participe également, faute de vision 
stratégique et de suivi partagés. Enfin, malgré la qualité des services et l’investissement des personnels, 
l’université n’a pas intégré de démarche de qualité et d’amélioration continue, étant réservée à l’égard de tels 
dispositifs. Il faut noter également la difficulté à réguler l’offre de formation et le niveau très bas des ressources 
propres de l’établissement, deux paramètres qui contribuent à sa fragilité financière. 
 
La direction de l’établissement prend conscience de ces lacunes et s’attache à engager certaines réformes, 
comme en témoigne la préparation des axes du futur contrat d’établissement pour la période 2022-2026 : 
restructuration des unités de recherche et meilleure articulation de la formation et de la recherche ; 
consolidation de la réussite étudiante et de l’insertion professionnelle ; politique RH concertée. Toutefois, à l’issue 
de l’évaluation menée par le comité, trois points de ce projet semblent devoir être approfondis.  
 
Le premier point relève de l’organisation de l’université : elle souhaite en effet rénover son pilotage et assurer 
une gestion plus opérationnelle en soutien à ses orientations politiques. Si cette ambition témoigne d’un bon 
diagnostic de la part de l’établissement, les modalités de remédiations gagneraient à être approfondies. On 
constate, en effet, combien l’UBM rencontre de sérieuses difficultés lorsqu’elle cherche à établir des priorités et 
à réguler ses activités. Face aux évidentes contraintes qui pèsent sur elle, il lui faut donc trouver un nouvel 
équilibre, sauf à espérer une hypothétique augmentation de ses dotations. Une voie semble être prise depuis le 
changement de direction de l’établissement : établir une gouvernance plus collégiale en privilégiant la 
subsidiarité, la réflexion collective et un dialogue élargi avec les composantes. Cette orientation, qui paraît 
emporter l’adhésion de la communauté et des composantes de l’UBM, est tout à fait prometteuse à condition 
que la direction de l’université, pour mener à bon terme ce vaste chantier, non seulement s’appuie sur des 
outils, sur un nouveau mode de pilotage et sur des dispositifs de régulation, mais aussi explicite plus fermement 
son projet stratégique. 
 
Le deuxième point concerne la place et l’engagement de l’UBM au sein de l’environnement bordelais et de la 
configuration territoriale actuelle, qui résulte de son refus de la fusion avec l’UB. De l’avis du comité, l’université, 
dont les activités relèvent essentiellement des secteurs ALL – SHS, doit faire de cette spécificité un moteur de 
son identité, mais surtout de ses collaborations, qui sont la clé et le seul levier réaliste pour l’ouverture à laquelle 
elle prétend. Le précédent rapport du Hcéres s’interrogeait sur le pari fait par l’université de conditionner son 
avenir aux partenariats offerts par la ComUE. Aujourd’hui, la ComUE est dissoute. Aussi, le comité recommande 
à l’UBM de redéfinir et de formaliser ses collaborations avec tous les acteurs du site, dans un cadre formel à 
réinventer, au risque de se trouver marginalisée. La période qui vient de se terminer montre que l’UBM n’a pas 
encore su trouver le chemin pour définir le rôle qu’elle peut et doit jouer au sein la métropole bordelaise comme 
de la région Nouvelle-Aquitaine, au-delà des spécificités humanistes et disciplinaires qu’elle affiche. Or, ses 
atouts sont nombreux et concernent les domaines de la recherche, de la formation, de la diffusion scientifique, 
l’action culturelle, l’international et la vie étudiante. 
 
Le troisième point relève de la vision de l’avenir et de la trajectoire que l’université entend suivre pour les 
prochaines années. Dans un environnement universitaire local, national et international particulièrement 
dynamique, il est urgent que l’UBM détermine ses axes de développement dans les domaines de la recherche, 
de la formation, de la vie étudiante et de la valorisation. Il est urgent aussi qu’elle définisse le modèle d’université 
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qu’elle souhaite incarner en s’appuyant sur ses spécificités, ses forces et ses succès. C’est une condition pour 
renforcer une identité que l’on pourrait juger parfois trop défensive. C’est aussi un formidable levier pour 
rassembler ses personnels, comme ses étudiants, et pour consolider ses partenariats. C’est surtout un gage de 
son autonomie universitaire, présente et future. 
 

1 / Les points forts 

- Un engagement de l’université dans l’accueil des étudiants et leur réussite. 
- Une vie étudiante foisonnante et dynamique soutenue par une politique volontaire et mobilisatrice. 
- Un ancrage local et territorial fort et fécond. 
- Un pôle « arts et culture » dynamique.  
- Une université dotée d’un fort sentiment d’appartenance et marquée par l’investissement déterminé de 

ses personnels, de ses composantes et de ses services. 
- Un climat apaisé et une volonté de promouvoir un modèle de gouvernance consensuel et partagé. 

2 / Les points faibles 

- Un déficit de pilotage stratégique et opérationnel dans les domaines d’activités principaux que sont la 
formation et la recherche. 

- Une politique de la recherche insuffisamment structurée autour de priorités scientifiques précisément 
définies, notamment au niveau international. 

- Des relations peu formalisées avec les partenaires de l’écosystème scientifique local et régional. 
- L’absence d’une politique globale de la qualité et d’amélioration continue. 
- Une politique RH faiblement attractive. 
- Une communication numérique vers les étudiants insuffisamment développée et mal identifiée. 

 

3 / Les recommandations 

- Mettre en œuvre un SI global et intégré, condition d’une sécurisation des données, du suivi des activités et 
d’un pilotage de l’université. 

- Développer une culture de projets au service d’une ambition scientifique et pédagogique clarifiée. 
- Adopter des orientations stratégiques claires au service d’une nouvelle structuration de l’offre de Formation, 

à la fois attractive et budgétairement soutenable, en s’appuyant sur l’innovation pédagogique, l’approche 
par compétences, la FTLV et l’apprentissage. 

- Clarifier et formaliser les relations et les coopérations avec l’université de Bordeaux. 
- Assurer une meilleure visibilité de l’université à l’international en définissant une stratégie claire, structurée 

et partagée, tant en enseignement qu’en recherche. 
- Ouvrir le chantier d’une politique salariale attractive et adaptée aux nouveaux besoins et aux 

compétences à mobiliser pour l’ensemble des personnels. 
- Valoriser les actions mises en œuvre en matière d’insertion professionnelle des étudiants par un suivi des 

résultats et une analyse de leur impact. 
- Amplifier les efforts déjà engagés, à travers l'opération campus, en faveur de meilleures conditions d'études, 

de travail et d’insertion professionnelle à l'université. 
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Liste des sigles 
 

A 
AC Agent comptable 
Acmo Agent chargé de la mise en œuvre des règlements d’hygiène et de sécurité 
Ader Association pour le développement de l’enseignement et de la recherche 
ADAENES Attaché d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (grade de 

l’AENES) 
Ademe Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie  
AENES Administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur  
AERES Agence d'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur 
AES (Filière) Administration économique et sociale 
Amue Agence de mutualisation des universités et établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche 
ANR Agence nationale de la recherche 
Anvar Agence nationale de valorisation de la recherche 
AP Assistance publique 
Apogee Application pour la gestion des étudiants et des enseignements 
ARTT Aménagement et réduction du temps de travail 
Astre (Logiciel de gestion de la paie des personnels rémunérés sur budget d’établissement) 
Ater Attaché temporaire d’enseignement et de recherche 
 

B 
Baip Bureau d’aide à l’insertion professionnelle 
BDE Bureau des élèves 
Biatss Bibliothécaires, ingénieurs, administratifs, techniciens, et personnels sociaux et de santé 
Bib Bibliothèque (application informatique) 
BQF Bonus qualité formation 
BQR Bonus qualité recherche 
BRGM Bureau de recherches géologiques et minières 
BTS Brevet de technicien supérieur 
BU Bibliothèque universitaire 
BUIIO Bureau universitaire d’information d’insertion et d’orientation 
BVE Bureau de la vie étudiante 
 

C 
3C (Pôle) Comportement cerveau cognition 
C2I Certificat informatique et internet 
CA Conseil d'administration 
CAC Conseil académique 
CAE Centre d’analyse économique 
Capes Certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré 
CCI Chambre de commerce et d’industrie 
CCRA Comité consultatif de la recherche architecturale  
CCSTI Centre de culture scientifique technique et industrielle 
CEA Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives 
CEAA Certificat d’études approfondies en architecture  
CEF Centre pour les études en France 
Cerege Centre européen de recherche et d’enseignement des géosciences de l’environnement 
Cerimed Centre européen de recherche en imagerie médicale 
CFVU Commission de la formation et de la vie universitaire 
CFA Centre de formation d'apprentis 
CG Conseil général 
CHS Comité d’hygiène et de sécurité 
CHU Centre hospitalo-universitaire 
CIES Centre d’initiation à l’enseignement supérieur 
Cifre Convention industrielle de formation par la recherche 
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Cive Conseil des initiatives et de la vie étudiante 
Cles Certification en langues de l'enseignement supérieur 
CM Cours magistraux 
Cnap Corps national des astronomes et physiciens 
Cnes Centre national d’études spatiales 
CNRS Centre national de la recherche scientifique 
CNU Conseil national des universités 
Comue Communauté d’universités et établissements 
COP Conseiller d’orientation psychologue 
Cos Comité d’orientation stratégique 
Costi Comité d’orientation pour les systèmes et technologies de l’information 
CPE Commission paritaire d’établissement 
CPER Contrat de plans État-région 
CPGE Classe préparatoire aux grandes écoles 
CPR Conseil de la pédagogie et de la recherche (Écoles d’architecture) 
CPU Conférence des présidents d’université 
CRCT Congés pour recherche ou conversion thématique 
CR Commission de la recherche 
Cri Centre de ressources informatiques 
Crous Centre régional des œuvres universitaires et scolaires 
CS Conseil scientifique 
CTI Commission des titres d’ingénieur 
CTU Centre de télé-enseignement universitaire 
Cuef Centre universitaire d’études françaises 
CV Curriculum vitae 
 

D 
D (LMD) Doctorat 
DAEU Diplôme d’accès aux études universitaires 
DEA Diplôme d’État d’architecte 
DEA Diplôme d’études approfondies 
DEEA Diplôme d’études en architecture 
Depp Direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance 
Deve Direction des enseignements et de la vie étudiante 
DGESIP Direction générale de l'enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 
DGS Directeur général des services 
DiVEC Direction de la vie étudiante et de campus 
DPEA Diplôme propre aux écoles d’architecture 
DRH Direction des ressources humaines 
DRRT Délégation régionale à la recherche et à la technologie 
DRV Direction de la recherche et de la valorisation 
DU Diplôme universitaire 
DUT Diplôme universitaire de technologie 
 

E 
EA Équipe d'accueil 
EC Enseignant chercheur 
ECN Examen classant national 
ECTS European credit transfer system (système européen d’unités d’enseignement capitalisables 

transférables d’un pays à l’autre) 
ED École doctorale 
Engref École nationale du génie rural, des eaux et des forêts 
Eni École nationale d’ingénieurs 
ENM École nationale de la magistrature 
ENSA École nationale supérieure d’architecture 
ENT Environnement numérique de travail 
EPA Établissement public à caractère administratif 
EPCS Etablissement public de coopération scientifique 
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EPS Éducation physique et sportive 
EPST Établissement public à caractère scientifique et technologique 
EPU École polytechnique universitaire 
Equipex Equipement d’excellence 
EQUIS (Certification) European quality improvement system 
Erasmus European action scheme for the mobility of university students (programme européen) 
ERP Etablissement recevant du public 
ESA European Space Agency - Agence spatiale européenne 
ESC École supérieure de commerce 
Espé Ecole supérieure du professorat et de l’éducation 
ETP Équivalent temps plein 
 

F 
Feder Fonds européen de développement régional 
FLE Français langue étrangère 
FOAD Formation ouverte et à distance 
FR Fédérations de recherche 
FSDIE Fonds de solidarité et de développement des initiatives étudiantes 
FST Faculté des sciences et techniques 
 

G 
GBCP Gestion budgétaire et comptable publique 
Geisha Gestion des enseignements Informatisée et suivi des heures assurées (application informatique) 
Gip Groupement d’intérêt public 
Gis Groupement d’intérêt scientifique 
GPEC  Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
GRH Gestion des ressources humaines 
 

H 
Harpege Harmonisation de la gestion des personnels (application informatique) 
HC Heures complémentaires 
Hcéres Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 
HCR Haut comité à la recherche 
HDR Habilitation à diriger des recherches 
H/E Nombre d’heures d’enseignement équivalent TD par étudiant 
HMONP Habilitation à la maîtrise d’œuvre en son nom propre  
 

I 
IAE Institut d’administration des entreprises 
IAR Institut d'aménagement régional 
Iatss Ingénieurs, administratifs, techniciens, et personnels sociaux et de santé 
IDEX Iniative d’excellence 
IEP Institut d’études politiques 
IFR Institut fédératif de recherche 
Ifremer Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer 
Ifsttar  Institut français des sciences et technologies des transports, de l'aménagement et des réseaux 
IGAENR Inspection générale de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche 
IGE Ingénieur d’études  
IGR Ingénieur de recherche  
Ineris Institut national de l’environnement industriel des risques 
Inpi Institut national de la propriété industrielle 
Inra Institut national de la recherche agronomique 
Inria Institut de recherche en informatique et en automatique 
Insa Institut national des sciences appliquées 
Insee Institut national des statistiques et des études économiques 
Inserm Institut national de la santé et de la recherche médicale 
Insu Institut national des sciences de l’univers 
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IP Internet protocol (adresse identifiant une machine sur le réseau) 
Ipag Institut de préparation à l’administration générale 
IRD Institut de recherche pour le développement 
Irstea Institut de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et l’agriculture 
ISBA TP Institut supérieur du bâtiment et des travaux publics 
Iso Organisation internationale de normalisation 
IST Information scientifique et technique 
ITA (Personnels) Ingénieurs, technique et administratif 
ITER International Thermonuclear Experimental Reactor 
IUF Institut universitaire de France 
IUP Institut universitaire professionnalisé 
IUT Institut universitaire de technologie 
 

J 
JE  Jeune équipe 
 

L 
L (LMD) Licence 
L/L1/L2/L3 (LMD) Licence, licence 1re année, 2e année, 3e année 
LabEx Laboratoire d’excellence 
LEA Langues étrangères appliquées 
LLSH Lettres, langues et sciences humaines 
LMD Licence-master-doctorat 
Lolf Loi organique relative aux lois de finances 
LP Licence professionnelle 
LRU Loi relative aux libertés et responsabilités des universités 
LSH Lettres et sciences humaines 
 

M 
M (LMD) Master 
M/M1/M2 (LMD) Master, master 1ère année, 2e année 
MA Maître assistant 
MAAF Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt 
MCF Maître de conférences 
MCU-PH Maître de conférences des universités - praticien hospitalier 
MDE Maison des étudiants 
MDPH Maison départementale des personnes handicapées 
MESRI Ministère de lʼenseignement supérieur, de la recherche et de lʼinnovation 
MERRI Missions d'enseignement, recherche, référence, innovation 
MRE Mission relations entreprises 
MSG Maitrise des sciences de gestion 
MSH Maison des sciences de l’homme 
MST Maîtrise des sciences et techniques 
MUE Mission université entreprise 
 

N 
NBI Nouvelle bonification indiciaire 
Neige Nouvelle écriture informatique de gestion des étudiants 
 
 

O 
OEVP Observatoire des études et de la vie professionnelle 
OFVE Observatoire des formations et de la vie étudiante 
Onera Office national d'études et de recherches aérospatiales  
Onisep Office national d’information sur les enseignements et les professions 
Osu Observatoire des sciences de l’univers 
OVE Observatoire de la vie étudiante 
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P 
P (Master) professionnel 
P/B Potentiel/besoins 
PACES Première année commune aux études de santé 
PCRD Programme cadre de recherche et développement (programme européen) 
PDG Président directeur général 
PES Prime d’excellence scientifique 
PEDR Prime d’encadrement doctorale et de recherche 
PHRC Programme hospitalier de recherche clinique 
PIA Programme d’investissements d’avenir 
PIB Produit intérieur brut 
PME Petite et moyenne entreprise 
PMI Petite et moyenne industrie 
PPE Projet professionnel de l’étudiant 
PPF Programme pluriformations 
PR Professeur des universités 
Pres Pôle de recherche et d'enseignement supérieur 
PES Prime d’excellence scientifique 
PRL Plan réussite en licence 
PRM Personne responsable des marchés 
PU-PH Professeur des universités-Praticien hospitalier 
 

R 
R&D Recherche et développement 
RCE Responsabilités et compétences élargies 
Renater Réseau national de télécommunications pour la technologie, l’enseignement et la recherche 
RH Ressources humaines 
RI Relation internationales 
RNCP Répertoire national des certifications professionnelles 
ROF Référenciel de l’offre de formation (logiciel de gestion d’accréditation et de publication de 

l’offre de formation) 
Rome Registre officiel des métiers et emplois 
RTRA Réseau thématique de recherche avancée 
 

S 
Saic Service d'activités industrielles et commerciales 
Satis (Département) Sciences, art et techniques de l’image et du son 
Satt Société d’accélération du transfert de technologies 
Sc Sciences 
SCD Service commun de documentation 
SCUIO Service commun universitaire d’information et d’orientation 
SCUIOP Service commun universitaire d’information, d’orientation et d’insertion professionnelle 
SDV Sciences de la vie 
Seva Service de la valorisation de l'université 
SG Secrétariat général 
SGA Secrétaire général adjoint 
Shon Surface hors œuvre nette 
SHS Sciences humaines et sociales 
SIHAM Application de gestion et de pilotage de la masse salariale et des emplois 
Sifac Système d'information financier analytique et comptable 
SIUAPS Service interuniversitaire des activités physiques et sportives 
SIUH Service interuniversitaire handicap 
SPI Sciences pour l’ingénieur 
Staps Sciences et techniques des activités physiques et sportives 
Stic Sciences et technologies de l’information et de la communication 
STS Section de technicien supérieur 
SRI Service des relations internationales 
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SUAPSPA Service universitaire des activités physiques, sportives et de plein air 
SUIO Service universitaire d'information et d'orientation 
SUFA Service universitaire de formation tout au long de la vie 
S(I)UMPPS Service (inter-)universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé 
 

T 
TD Travaux dirigés 
TIC Technologies de l'information et de la communication 
Tice Technologies de l'information et de la communication dans l'enseignement 
TG Trésorerie générale  
TGU Très grandes unités 
TOEFL Test of english as a foreign language (test d'anglais en tant que langue étrangère) 
TOEIC Test of english for international communication 
TP Travaux pratiques 
 

U 
UB Université de Bordeaux 
UBM Université Bordeaux Montaigne 
UE Unité d'enseignement 
UFR Unité de formation et de recherche 
UMR Unité mixte de recherche 
UNR Université numérique en région 
UNT Universités numériques thématiques 
UPA Unité pédagogique d’architecture 
UPR Unité propre de recherche 
UPS Unité propre de service 
USR Unité de service et de recherche 
UV Unité de valeur 
 

V 
VAE Validation des acquis de l'expérience 
VP Vice-président 
VPE Vice-président étudiant 
 

W 
Wifi Wireless Fidelity (Fidélité sans fil) 
WoS Web of sciences 
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Observations du président 
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Organisation de l’évaluation 
 
 
L’évaluation de l’université Bordeaux Montaigne a eu lieu du 11 au 13 janvier 2022. Le comité était présidé par 
Monsieur Daniel Filâtre, professeur de sociologie, ancien président de l’université 2 Toulouse Jean Jaurès, ancien 
recteur des académies de Versailles et Grenoble. 
 
Ont participé à cette évaluation : 
 

- Madame Chloé Bour, doctorante en sociologie, présidente de l’association des doctorants Cifre en SHS 
; 

 
- Monsieur Thierry Fouque, professeur de sciences de gestion, ancien VPCA de l’université de Paris 

Nanterre ; 
 

- Madame Nathalie Magneron, maîtresse de conférences en didactique des sciences, ancienne 
administratrice provisoire de l’ESPE Centre Val de Loire, ancienne VPCA continuum de formation de 
l’université d'Orléans ;  

  
- Monsieur Jean-Philippe Potier, DGSA de l’université Aix-Marseille, ancien DGS de la ville de Mons-en-

Barœul ; 
 

- Madame Pauline Schnapper, professeure de civilisation britannique, VP recherche de l’université 
Sorbonne Nouvelle ; 

  
- Monsieur Jean Winand, professeur ordinaire d’égyptologie, premier vice-recteur de l’université de Liège 

en charge de la politique de développement et gestion des sites géographiquement délocalisés ainsi 
que de l’image et du positionnement institutionnels et de l’organisation interne. 
 

Jacques MORET, conseiller scientifique, et Clémentine FRANCEZ-CARRERE, chargée de projet, représentaient le 
Hcéres. 
 
 
L’évaluation porte sur l’état de l’établissement au moment où les expertises ont été réalisées. 
 
On trouvera les CV des experts en se reportant à la Liste des experts ayant participé à une évaluation par le 
Hcéres à l’adresse URL https://www.hceres.fr/fr/liste-des-experts-ayant-participe-une-evaluation.  
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.hceres.fr/fr/liste-des-experts-ayant-participe-une-evaluation


Les rapports d’évaluation du Hcéres 
sont consultables en ligne : www.hceres.fr 
 
Évaluation des coordinations territoriales 
Évaluation des établissements 
Évaluation de la recherche 
Évaluation des écoles doctorales 
Évaluation des formations 
Évaluation et accréditation internationales 
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